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A VINDRE |
NE SUPERBE TERRE oise en la côte de

Lievee, de la Paroisæ de St-Laurent, de la

conteyance de quatre arpens et quatre perches de

front sur vingt et un ar depo sur la.

quelle est Lilie une makon en p re une grange,

couverte en bardeaux, écuries et autres Lâtimons ; le
bon état.

vue plus ample Information s'adresser au No-

itaise Soussigné.
FRS LEONARD.

Nor: Pus 3
St-Laurent le 19 Juin 1841. 5-15,

 

 

Mr. Leou Giobousky. anil

reur d'infoumer lo publie cn génërel,

avert NPAGASIN, dans ta hante

Ville, ris-devis PANGIENNE PRISON,auile re-
Un assortiment de MARCHANDISES de

GOUT, qu'il disporcra à des prix prés modérés à

ceux qui voudroit bien l'honocor de fçur pratique.

Montréal, 22 juin 1831. J-W-

BR RK. l'. A. DORION récemment adm'e à la
profes-ton d'ARPENTEUL, à élabli ron

office dans la maisen deC. § Rodier Fer situde sur

Marché à foin, au coin de la rue St. Honntenture,
Me, D. vu offraut ses services au publie, espère
mériter ire part de son patronage, par la ponclua-

11¢ asec laqurile,;) s'y quitiqre des ouvrages qui lui
eront confiés. ‘

Monteéal Lt j-rin 1241" Im-16.

Magasin de Chussnres
JE Soussizné a Phopuenr d'annancer à
ses amis et an public rn général, qu’il
va ouveir un MAGASIN DFE CHAUS-
SURES EN GROS ETEN DETAIL.

sur du Blue St. d’ayl, seconde ‘porte au

Nord des Rae St. Joseph, formant le cou de

Piiopitat, 11 espére par son s-siduité mériter la

fiver de leur putronase. IL aura en plitre cons-
timmenl en vouje, un a-aortiment complet de

Bottes, Soutiers. Bottines, Pomees
ete ote, M recevra ce autre, toutes les COM-
MANGES dow pa vwudts bien ;l'honorer avet la

vs grande attepjion.
leg wa J. B. LEFFBVRE.
Moy:ré 11, 30 ar if, 18:1. 3-103,

SIROP DE CITRON. ;
NI. quantité de SYROP de CITRON très su-
Auscleur, daut partie est, veudue à aussi Vas

prix ques relui qui of; importé, est fait et et à
vente qgulels, pour'aérpamad.e les nequéreire par
IAMES CLINKREVite 31, BERNARD de la rise

SLEURY, pres Mr, ST. GERPAIN ot pros la.
Crore iv dde Mr. PRFNTESS,
Nou‘réul, 11 juin sl Im 1p

A VDXDRE.
ERNE TERKE de,grande étendue ot

23 Wenbate, sise an lassi de Cham-
Wy. Pourles conditions s'udhe<zer au pro-
puiciaire soussig « sur lesfirux. ’

TIMOTHE KIMBER.
Chambly, 26 oni, 1841, °°

Potcl te la arriere,
RUE ST. JOSEP],

ANS la Maison ci-devant vectpée par Cet
Mr. SEER, tenue wainte pint pac Monsieu.

l’istiro Morresti on trouvera gouststit+
ment de bots les RAFRAICIHNSSEMENS possi-
bes. Aussi, des REPAS à demau-le ou PENSION
téguliore. betont de lu meilleure qualité. :

Mit, MONRET EI espère avec le soin apn‘il2p
por era à Servir ceux qui le favoriscront de leur pa
tsonage, tnériter leur confiarce. :
Ua aussi un <uperne Se08 ele Queilles.
Municéal, 2 juin, 1841. ©lmeeld

-A VENDRE.
NE TERRE de grande étendur, e
bien bâtie, sise an chemin de Cham
Pour les canditions s'adres-crau pro

  

  

 

 

   
  

 

 

bly.
Miélaire -ou<s/mné.
F.CHEF VALEBONCŒUR, Père

Wanbourg Québe.

Le Nouveau Baleau-à-l'apeur

 

  rer ls

TT. OURS
CartTaisE Pacaup,-

EPRFNDILA res voyages entre MGNT-
RÉAL et CHAMBLY, LUNDI, le ft du

.teurant, cl louchera comme ci-devant à tous les
ports intermédiaires ; Je Capt. Pacand saisira colle

sceasion de remercier le publie en général comme
#s amis en particulier de l'œucourazement dont il
en a été honoré, el espère qu'on continuera à fa-
vorisep danslui tine entreprises CANADIENNE et
d'ane wiilité reconnue, ’
Montreal, §.juin 1841. i-1l.
 

2 mcee

Magitsins de Marine.
NOUVELLEMENT ARRIVE,

13 ancres asroriie LOU chaines assorus,
_ Poix, goudrons, ‘charbon de terre, résine
Voiles pour bateaux (h ile, peintures, canevas

Fit pour voiles go:d onne
Table bape et gondronné, pur l'uns ct cou‘eurs,
Gam-d'eau et Larres d'ins-|pouli:s
Pectes,

Schooneis équipés et complets
FRANCIS MULLINS,
ue des Commiseaires.

Montréal 2 juin 1831 im.

avis
E Souvigué à fixé son ETUDE dans la rue
St Vincent, vis-a vis ic Palais de Justice.

. S. DIER,
Avocal.

Montrcal ce 16 avril 1841 j-102

 

to,
“.

 

DROITS EGAUX, JUSTICE EGALE.

MONTRÉAL, JEUDI MATIN, 24 JUIN, 1841.
 

 
 

 

A, L'HUILE:
A VENDRE

UDESSUS de 3000 VERGES de Tapie
Fleuris de patrons ct grandeur ussortis

pour plancher ete. ‘TARIS de Table, Piano, ele.,
Tol'e, Batiste, (iinham, Sole, ete. . Manteau,Kha

peau, Toiles,de Chapepu Girdes, Prolat et gutres
Toiles. ‘

M. À. LAFLAMME.
Marché à Foin.

Montréal, 20 avril, 1861. im.

J NN WALK®
Machining et Entnrior

pe
PRESSES.

Rue Notre-Dame,
VIs-A-VIS L'ECLISE DKS RECOLLETS,

RaME, rerpeclueusement los Maires
Tossgprionenurs qu’il est prêt à esxécuter des

or ‘res.pour des PHESSFS, les prieux approurées,
faitesà des peix nuvsi.jaodérés que ceux de New-
York, donnantiei à l'énquéreur l‘avantags de lis
tcecexpir vans impôt.

Les pecsonpies, désirant encourager l'indus*rie
des habitans dans le pays, cten,saème tems se pro.
curer des articles parfaits. sont friées de passer à
l‘Emprin,erie de Mr. JouN Lover, dam la rua
iSt Nicho'as, pour y examiner ung presse, mainte:
‘nantgun usage, faite par Me. J. N. WALKER.

Montréal, 22 avril 1841.
Neus, les soussirnés, Impçimeurs. cert flans que

nous avons exaininé une IRESSE, maintenant
en'urage faite par Air. J. N° Walker, de Montré-
al,.que nous croyons bire égale en perfection & au-
enne importée de New-York, aussi’ propre pour
les divers ouvrages du métier qu'aucune des prés-

   

 

vince:
Janes STanke,
Joux Lovee,
Louis l'ENRAULT,
dons C, Brckér,
Joe. PENNAULT,
Joux Gim-ox,
‘Tuqpias Etexs,

J. BE. Meer,
PETER GRANT,
Doxarn Mcl)aNarn,
Joux AIRKUASS ‘
M Pencing.
J. J. WiLLiANe,
Axprew T. loLLAND,

Liste des prix--mêmes que ceux de New-York,
Impérinle, No. 5...000 0foo0v000 uu

   

TI {Ho 3,8 420020000275 0
. Ro.2................260 ÿ o
’ NO. Ù .. 2a000ss0ss00

Super Moyal...….......20 0 0
Modiumt..................00
Folscap..........-0............150 0 0

l'resses à copier, Machines à imprimer, et tous
tes utile d'Inprimenrs*, et Melkure, fuit au plus
corel aviv, '

Les Editeurs de prpicrs achetant des Presses,
enut priés d'insérer Vavertisseme.n ci-dessus une
fois par remnine pendant trois nfois, et de churger
le montant à J. No WAI.KER. cor

Mentgéal, 24 aveit 1811. "
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AVIS.
f ES Sonssignés nutorisés®a réglerles affaires de
4 Mr. P. A. SENECAL ci devant macçhand

de St. Mase, prient tous ceux qui ont dés réclama-
i tions contre Îe dit P. A. SENEC AL, de leurs pré
enter leurs eompies d'ici at premier Juillet pro-
chain, chez Mr. P. JodoinRue St. Paul,
| EMURPLY
| E. B.DUFORT

2R Mai 1811. 1-j-5
- —ns a

afrl'ABLISSB
: 3 ME. ALAIS (le Paris) remercie respeclueu
! ! sement le publie de l’encouregement flstieur

et s’efforcern d'en mériter Is continuation en ap-
portant tous les roins à satisfaire les prrsonnes
qui voudront bienl'hanorer de leur patronage,
Taus les ARTICLES en SOIE LAINE et CO.

TON, TEINTS de In meilleure manière ct à des
termes modérés. Rue craig derriere Le banquede
Montréal. ’

VeJuin, 641

 

bm.

A VIS.—Toutes personnes endetides envers la
A Succession de feu Sr JOSPPLI FOURNIER
en ron vivant Mire. Macon et Entrepreneur sont

des frais de poursuites et celles à
préseuter leurs comptes à l'Fiyde du soussigné.

J. il. JOBIN,
Coin des rues St. Paul et at.

Mantréah 17 Mai 1831.

A Echanger.
N R LAROCQUE, de Rigaud.pîre des TER.

RES en Campagne, en éthange pour dos
AISONS da VILLE.
S8-Mai LE41- j8.
,VIS.-MANDAME VEUVE FANEUF re
été élever du Dr. Wouraen NELsoN, L

Denis, dans l’art pbstétrique, (SAGES FEM-
MES.) ot ayant de la pratique dans Ia susfite
Branche, offre ses services au publie. :

S'ad-esser chez Mr. l’aschil Vallée, Faubourg
Québec, Rue Panel

PEINTURES, HUILES, VITRES,ETC.
E Soussigné recevra de. Londres par les pre-
miers vaisseaux, en addition à sou, caneidé-

table FONDS ACTUEL, un assortiment complet
MATERIELSde PEINTRES, Or en feuil-

le, Vernisete. qui sera venduaux plus bas prix du
marché, pour argent complant où pour un , crédit
court approuvé.

x. Pr.
Vincent

id
 

——AUST
I! a en main des VITRES,de 1gptes grandeurs et

de toutes deseripti receyant maintenant des
VERRERIES de BURLINGTON 509 boîtes VI-
TRES de VERMONT 7 1-2 x 8 1-2, article supé-
rieur.

° ED)VIN ATWATER.
Mantréal, 7-Mai, 16-41. j=3.
 

A. MORIN, Avocat, a transporté son BU-
© REAU dans la Rue St. VINCENT, (vie à

sis la Cour) à la.première porle à droite en des
, condantla rue.
N= Mails, {od -
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MANUFACTURE DE TAPISETC.

2es généralement eu usage à présent dans la'pro |:

‘per Mr.

MENTDE TEINTURE. |

quelle n reçu depuis qu'elle à repris le TEINTURE |:

avertiee de vepir payer sans délei afin de eéviter|!
po qui il est di, da |

 

CONNELL GALLAGHER,
TAILLEUR,

Coin des Rues Saint Eloi et Salut Sacrement,
MONTREAL.

N. B.—1l a conslamment opmain des JJARDES

FAITES.
Moulréel, 21 mai, 1841. f--6.

ES Squpsignfs offre en vente outre leur nssor-
timent- de "MARCHANDISE de GOUT uv

assortiment de tapis, lel que Brussel impérial au

perfin ot fin, aussi TAPIS 8 eacalier à des prix les

plus réduits. : . .
KELLENNY et LAVIGNE,

* Vlé-avis L'ancienne prison.
Ryc Notre Dame.

Montréal. 15Janvier, 1841.

Marchandises Nowvelles.
ES Sousignés prennent la liberté d'informer
leurs pratiques et le public en général qu'ile

reçoivent présentement par les différents J'aiss-aux
dans le port un afsortiment coualdérable de MAR.

CHANDISES de GOUT et d'ETAPE et 1rès bien

adopté pour les MARCHANDS dela ville et de

--

 

 

 la campagne. Parmi les quelles se trouve un ex-

cetlentasociment do CHHAPEAUX de PAILLE.

pour les Dames, à vendre à leurs mogasics en,
IGROS et en DETAILen face du Palais de Justice,

“(aux contrevonts barrés.) :
N.-B’ Comme les Marchanglises ci-dessus ont,

"été ehoisies sur-les lieux par un des avsociés ils
Ipourrunt en disposer & las prix, au compliant,

: : J. L. BEAUDRY&Cio
Montréal, 2) Mai 1841. a-6

 ——1

A Sectete existante spus le nom de S.
GAUTUIER & Cie. est dissoute ; S. Gan-

thier, sen élant retiré & caule de on mauvaise

santé. ‘l'ous ceux qui doivent à la dite société sont

priés de payer à Vallee, Boyer &Cie. et
ceux à qui ladite Sociélé peut devoir. présente-

 
voit leurs comptes au dil Vallée Boyer & Cie.

: S. GAUTHIER & Cx.

VALLE'E BOYER & Cie.
 

Montréal, 26 avril 1841. bot.

A LOUER.
Ta MAISONS et MAGASINS, ao coin des

, JVI rues St. Jacques et St. Lambert, occupés
DRUMMOND, avocai, Mme30U-

DREAU, marcande, ct par le Sonssigné. * '-
te ot L. 11, LAFONTAINE.
23 Décembre 18-10.

! Situation Demuande'e.
U*JEUNE HOMME, entendu dans le com-

lserce, désirerait se placer comme COMMIS
11 pourra

 

dans un Mogasinen gras où en détail,
* fyurnir de bennes recammandations,
5 S'adresser À ce Hureau.

| Montréal, l2 fév. 1831." 354

N MR. J. M. JOBIN de la parnisso Ste. Aimé
défend À quel que en voit d'avancer à GE-

NEVIEVE LAMONTAGNEson épouse, na vou-
dont payer dprénavunt aucune delle par elle con-
tractée à compter de cette date: ‘

* —l1 Mai:181l: je3

we. dre chou RR JoNer,

HE UNEMAISON en BOISstuds nu BOUT
JH de LILLE de la Pointe aux drembles,el trois

‘arpenade terre de profundeur sur én demi srpent de
“fron*y sur le chemin du Rei avec Herisen, Ecories,
Glverûres, Puits Ke. Ke. Le tout de ns le meilleur
étâtagesible. Gette place est avhntageusement oi
tude pour le commerce, et ayant depuis plusieurs
années été emp'eyde comme Hôtel. '

Pour les conditions. s'adresser sur les lieux, au

 

 

propriétaire soussigné. +
MICHRI, TIFAUT.

Pointe sux Trembles 25 Mas 1541. 37
—_—oe —

N r. Awnble MDamicl, annonce à ses
amis ct au publie en général, qu’il a opvert

vu HOTEL dans le vilsge de Longoeuil, 8 la pla-
ce bien! connie, cl-devant occupés par Mr, FKAN-
COIS ST, MARD, près de l’Exljve, sur le chemin
conduisant à Chambly, où il peut recevoir avec ai-
sance plusieurs PERSONNES4 ayant des re-
mises et écuries convenables r les voitures,
rete. etc.

À toutes heures on le trouvera rrôt à recevoir
les VOYAGEURS avec autantasxsommodation

o possible. rix seront modérés.
des.tm 1841. a

! JBuertistement.
N ONSIEUR ALEXANDKE DITROIS infor.
I! me respectucusement ses amin ei le public en
dndral, qu’il n retabli son HOTEL vis-h-vis le
ALAIS de JUSTICE à Montréal, etilà l‘espoir

que par l'attention qu'il apportera À vervir ceux
qui voudront bien l‘encourager, mériter la fyvcur
de leur patrgnege* :
1H peut deglus reervoir plusieurs PENSION-
NAIRFES soit au mois on à la semain Ke. Son
MOTEL étant convenablement situé au_csntre de
la vile. Messieurs les marchands da Compagnes
trouveront chez Ini do bonnes çhambres cf une
table servie des mets les plus syceylonts.

Les yrix modérés.
Montréal, 28 Mai 1811.

VENDREpar le soussigné, & son Magasin,
Rue St: Paul, 400 GALLONSd'ESSENCE

IWEPINETTE qui reront vendus au plus bas prix
Lpour argent comptant. : ’

JOSFPI CAJETAN LEBLANC.
Montréal 25 mai 1841. j-7

AVIS. -
TST personne pourra avoir un où pluriews

LOTS LE TENRE dons le village de Con-
trecœur À rente foncière non, rachetable, en s‘a-
dressant au pronriétaire soussigné our les-lieux pu
à Mr J, O. DUPLESSIS. NY. à Conirecœur,

 

VOT BP ÀOX,
L'onset de ma tendresac,

C'est toi ;
Do mon cœur In maîtresse,

C'est tai ;
«Qui cause mon ivresse L.

C'est toi ;
Qui charme mu tristesse,
> C'est toi.

À toi quitoujours pense1
C’oyt moi;

Qui chérit ta présence ?
C’est moi ;

Qui pleure ton absence ?
Q C'est moi ;

ui craint ton inconstance ?
: Cest moi.

«Qu'elle est 1x plus jolic 1
‘ C’est toi;
Qui l'aime à In folie!

Cetmgi;
Celle que jo préfère,

C'uat tui ÿ
L'amant le plus sincère,

C’est moi,

JEAN FBANCOIS L'INDÉFENDANT.
: NOUVELLE, a

; $1.
Un jeune garçon pl’onviron quinze ans,

mais dont la‘ finute taille annonçait une
force nudersus do son âge ct lo segard une
nudace peu commune, etait nasis sur le pa-
ropet qui borde, à Brart, lo cours d’Ajot.
Le coude appuyé surles livres réunis pur
uno courroie ct lea pieds suspeudus sur 10.
btmct, il jetait, d’une main di-traite, dans
la mer qui grondait à ses pivds, quelquer
débris aurachés au mur sur lo quel il était à
demi couchd, Dds do lui so teunit un
nutre écolier pale, maigre et copjrefuit, que
l'on eût cru à poinc gouts de lu première en-
fance, si pos traits À ji devc'oppts n'ous-
sent contredit sa chelive apparence.

Paul Minant avait, ep offet, uae seule
année de moins quo son frère Jean- Fran-
Çois ; minis infogieur à lui en furce, on har-
dicsse eton volonté, il »était accoutumé à
suivre oùtout ses conseyls. Non que Paul
fût vuesi faible qu'il le paraissait au promicr
abord ; son enveloppe Jebile cachnit, au
contralce, une vitalité tgnace et une vigueur
d'inertie que l’on n’eQt point tronvéo chez
doplus ganda: mois C'était une nature
imitatrice, prenant la royte qu'on lui mon-
trait par paresse d'en chercher uno autre ;
dévoué d’ail'ours h zon frère, pour lc quel
il avuit autent d’adinirotion quo d'asnitie,

ee

ter

trrtits

—r——_

 comune le soldat suit won général,
Tous doux se rendaient au pensipnnat

voluin çt attoraient quo #'heuro de la cluuse
sonnât. !
Tout à cop Jean-François pe rogreess

bruequement en poussant une 6xclargation
et étendant le muin vors la raie.

—Vois, vois, petit Paul, »’écrin-til, la
corvetie d'instruction va appareillor. ‘

La navie désgne par l’écolier venait,
en effet, de lever l’ancre ; les vorgues et
los hunes étoient gnnics d'élèves du vais-
sesu-école. Leu voiles pe déploybrent
l’une après l’autre ; elles commencèrent h
prendro la brise qui n’ôleviit du Jarge et
bientôt Ja coryette w'élaçu sur les vagues
avec la légèreté d'uno hirondelles de rer.
* De tous les spectacles propresà intéres-

ger l'intelligenceHumaine, aucun peut-être
west comparable A celui d’un nevire ma-
œuvrant sur Une bonne mer ol avec une
biise-favorable elle drapeau national à son
pie. Les pases lod plus rapides,ot les
plus vanées duchoval do course lui-indme
ne peuventganver idéegio cetlo promptitu-
de de imouvemens, de celte coquelterie
d’allpre vide cettu grace mune d'nbéis-
<ancc. Un navire n’est point une machine
de baie, do toile ct de cordag-#,comme on
peut le croire on le vayant immobile au
port, c'est un être animé de plusicurs cen-
tnines d'intelligences, vivant de plusieurs
centaiars d'intolligonces, vivant de plusi-
  OLIVIER RJEUTURD.

— TJuia 1841.

AVISAUX EMPRUNTEURS NEGLIGENTS
E bien L DE LIVRES. ord

ie Lien la prrsonpe à qui J'ai prdté il yo
déjà pr .newide, les procédés due

COUR MARTIAL en deux volumes, publiée et
Imprimés par MosrsAnoux et RAnsay, de me

 

curs confaines Jo vies, quipeut écouter,
voir, et qui pailq,ayecle,canon. .

Curvests venait justement de-faire en-
tendre cette voix, et cllo rasait la côte,
lnissant derrière elle un long nuage de-fu;
mec. -Jenn-Françoix s'était redrezsé sur lé
pure en poussant nn joyeux hourra,

oraque In clocho du pensionnat interrompit   les faire tenir de suite.
TREFF CUERRIE

Sawer 1816 © | .  ‘out a-coup son outhousinsme.
=Audieble lo vieux timbro-(élé ! s'é-

“
+

 

ol so faisant gloire de le suivre on tout, ||

  

Paix 3 Sous,

 

cria l’écolier en se détournant ; il (eut'tou-
jours wil. ve fusse entendre lorsqu’on v’e-
muse

!

jo voudrais que lo Grand Jaune
«ût en cloche suspendu au cou, enguise do
breloque. ‘
, Lo lecteur ssura quo lo. Grand Jaune

n’était autio quo le matiro depension, ex—
celleut homme, au quel sos chovoux gris êt
son visago de couleur de parchemin avaient
fait uno réputation universelle de science.
—Regarde, ajouta Jran-François;dont

les yeuxne pouvaivmt quitter la corvotie, In
vaila qui Joff....Ils vont carguor eaco-
tods....quel plaisie, petit Paul, do voir
filer ninsi aur la vague ! #
—Sile Grand Jaune Oteit ici, observa

le bossy, il nous prouverait que Virgilo a
parlé do cuite manauvro ot il nous citetait
un vers latin,
—No mo paro pas de latin, répliqua

brusquement François ; c'est mon rnnc-
mi naçurel. Le beau profit que je tireroi
d'avoir expliqué Huraco et de savoir que
les romains préferaient Phuile de Vonafro
pour In sauce deu Inmproica !
—Notro oncle vout quo nous fussions

nos classes, pbserva l’aul avec un soupir.
Son frèro hausen los épaules.
—Pourquoi notre oncle serait-il lo moi-

tro do nous mener à ea fantaisie ? murmo-
ra-t-il.  Est-on esclavo parce qu’on vu
pas oncore dofavoris 1....Jo veux être in-
dépendant, moi.

C'était lordinairement par ce mots quo
componga‘ent les 1dvollgs de Jean-Fran-
gris. Qu'on lui reprochatla perte do sea
mouchoiss, l’uccroc fait à un pantalon, sa
négligence à apprendre qu son ponchant
oxogéré pour los confitures do sa lante,il
finisaajt toujours, après un court débat, par
tuvoquer sonindépendanco!

|

L'expérience
nelui avait point cacore fait comprendre la
nécessité do la soumission, et il regardnit
toylo contrainte comme un attentat à su
liberté. Co bosoin de n’oboir qu’h ses pro-
pren désirs l’ongageait dans des combats
qui lui oteient tout repos et toute joio ; mais
loin de s'en prendro À son manque do docili-
té,il acrusait In tyrannio des maîtres et no
voyait Jans los tourinons do In lutte qu’une
excitation h conquéiir su liberté.
fon fière Pau', plus paisible, eût accepté

sintrop de peino l'obéissance ; mois il
s’associait qUx insurrçclions de ron frère
pnrimitation. C'était une sorte de Pylado
nonchant, courant toujours après son Oreste
afin de n'être pas obligé de çhercher tout
veul von chemin, et partogant toutes sex
aventures par occasion, sans les avoir ches-
cheoss tnnis nusai sans les craiîndres.

oit qu'il entendit! Jean-François invo-
quer sonindénendanco à propos de ln clas-
se du gnaud Jaune,il comprit qu'il allait y
avoir uno levée de bouchers conte lo latin,
qL ropusaot sur lo prucapet sca livres qu’il
avait prix sous lebrus, il attendit la déciu-
rations de guerre.

Ello nese, fit point nitendre. La cloche
avait cessé de, tivter ; Jean-François tourna
In 18t0 vers lo pensionnat uvec vuo 1ésoluti-
on mé rinapte.
— Qu'ils expliquent des églogues

scandént des vers uleniques, diteilsj'ai be-
soin

do

prondra l'air pe£t Paul, et je voux
suvroLoxerciso à feu de la corvetto °
— Voyons d’exercise à fou, Jean, dit pelit

Paul d'un ton d'indifférence phélorophituee,
—le Grand Jaune jieut se facher, si‘ve'a

lui plait, ajoute. Jean ; jo fais cas de sa co-
lère comune d’un Ligorneau vide ; et quant
à notre oucle, s’il veut m'ôter toute liboité,
je tapisse notre monsorde avec les feuilles
demon Virgile, et je donne lo Concioncs à
Manon pour flamber les poulrts. ‘
, — Tu pourras aussi dontor le mien, n-
jouta pont Paul tranquillement.
— Bescendons à Postien, reprit Fran-

gnis, nous verrons mieux ; «t quand la
corvytle uma fini, nous pèchorons des can—
cres pour mettre dons |-s poches du, Grond
Jaunes. ’

Pnul saisit la courroie qui Jiaitæcs livres,
ct, les jetant sur su bosse en guivo do
havresac, svivit trnnquillen ent ron frdvo,
iJle xo dirigérent vera la descente qui ton-

ge les bëstions du château,
— Les autres »out occupés mainteonnt

à sentirla brauté des nblasifs abaolus, dit-
il en rinat; je mo moque de la grammaire
e{ en motrb-mot, cCdu Gand Jas ne!........
nn'u point do pluisir sons liber:é! ........

Nous allons nous amuser comme des bom—
mes, petit Paul.
— Aunusons-nous, répondit celui-ci ou

promenant sutoce de lui un regard indiffé -
rent. :
Dans ce moment passait une‘demi-dou-

züine d'enfans appaitensnt aux compagnies
do mouvsis, À la rue do Paul, ila v'arsôté-
rent en ricanant. a
— Excusez dit l’un d'eux en montzagt..

ct
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 lo bossu jen vla une embarcation drôle.|

mèat construite ! elle poste le boisson à la

doupes,
z Ne vois-lu pas que c’est un fardgaux 1

ajosta un recond 5 il a sin pain de sucre do

cuutrebande cnte les deux épaules.

— Passez, votre chemin, -mauvais grat-

teurs de gamelle ! dit Jvau-François. qui

no souffrait” point qu'en raiflat petit. Paul
sur son infirmité,

Les mousses le regardèrent.
— Pardon, ditlo plus grand en Unçnt son

chapeau guudronué, Monaicit demande

quelque chose ; que veut-il qu'on lui serve ?
vsi-co un coup de pledsou ain coup poing 1
— Prunca d'abord erci toi-méines !n'é-

-cria Jean en loppliquant à l’orcillo'du mong-
so un sonfilt rotentissunt,

Le pet.t morin recula Gtowrdit mais re-
‘vint bientôt furieux sur François qui ie
regu vigoureusement. Por un élan naturel,
peut Paul s'était élancé au secours de son
frère : deux mousse l’essaillirent ct un com
‘bat généra ! s’engagoa. i
* Rien que lo nombre rendit la Tutte iné-
gale I'agitité et force de Jean-François tint}
longtems la victoire incertaine ; enfin des
passant s’interposèrent on força les mous-!
sos À su te‘iror et les deux feères demneu-
rèrent tout meurtris ol lout sanglans ou i-
fieu de leurs livreset leurs caluers foutés
aux pieds.
— En volia une partie de plaisir! dit

Paul en se fiottant les bras d’un Air pileux ;
tu aurais bien dû ls laisser passer, Jean-
Françnis au lieu de commenerrle feu.
— Pourquoise sont-il moqués dé nous ?

#'écrin François exaspéré. Est-re q’on
n’est pas libre d'être Lossu, maintenant ?
Quid y revieonent et je leur Cri voir
plus Jo coups de poing qu’ils n’ont de
gourganes dans nne ration. Je no sonffrisns
point qu’on nous fyrannise ! je voux être
indépendant.

Petit Paul savait b'en qu'il n’y av uit rien
h répondie h cela. 11 re mouchn, cxsuyn
Ia houa dont il était couvert cif commençs
la pêche de ses classiques dans le ruisseuv.

Jean-Frangois l'aida à les réunir et tous
deux des-cndieut h Po-tren; mais lors

qu’ils arrivèrent sur la grêve, la corvette
était tovenue à son ancragela mer doscen-
daitetlescancres avaient dispou. Après
d'inutiles recherches, it falut xc résigner
A rentrer aulogie sans? avoir joni d'aneun
desplaisirs qu'il s’étnient promis.

NOUVELLES ANNONCES.

Corporation de Montréal, des offices Ke.»

Contrat du gouveracment, des *ousvissions

Argent perdu. J. Bite. Vallière.

Succession J. B. Bistolenu, St. Ours.

VESTE PAR ENCANS
Marchandises sèches, ce matin, Muçon.

SAURORE DES CANADAS.
“7 TJEUDI 24JUIN.ISEL.
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ITGISLATURE - l'ROVINCiALE. Samedi
{19)lo Conseil Légi-lutil so rendit en corps
dla maison du gouvernement avee son
adies-¢ en réponse an discours dlouverture,
duns le quel of prédit (lo sorcier 1) que Pacte
d'union va opôrer les plus g ands Li ns du
monde au milieu du nous. On a dejà vu
commu ‘rois des menbris qui epéraieat
simplement co rés liÂtet un aurs qui ne
l’espérait pas, ont ét&_nuathémaisé- par le
reste de l'aréopage comme coupables d'hé-
résio politique. Brave! Bravo !impayable
sunhédein, vous Iniss 2 bien loin deride
vous voire modèle, le Conseil spécial. Ce-
lui-ci, en effet, se coutentait de décider ex
calhedrd, par use loi, que telle chose avait
existé, puis qu’ello n°avait pas Oxieté, Cle-
tait bien Leas, à surément. Mais, après
tout, qu'étiit-co que ces législateurs au-
près de vous Ÿ de vraies mazettes. Vous
us dites pas, vous, c'est ceri, cest cela :

mats CE SERA CELA ! Posr des sages com-

Correspond

retire ra motion, après quoi 14 Chambre
ajourns, à lundi, o123 heures avant midi,

duncel’Aurorc des

Canadas. i

Kingston. 21 Juin 1841.
1

“3e

Mossteun,
Lo. mauvaisics que nous

fesons ici m'a tbau constatnihènt-inalade
depuis mon arrivée, c’est ce qui m'a em-
péché de vous donnerplutôt des dûtai's sur
le commenrement de lu session. A part dn
discorrs d'ovverturo, «de lu résignation de
Mr. Baldwin, comme Conseiller Exéontif,
de l'élection de Mr. Cuviilicr comme Ora.
teur, 0! de l'introduction de toutesls élec-
tions conteslées dans la chambre, A Tex
crption poujlaut de celle de Chambly, ilue
n'est rien passé encore do fort remgrquable.
Le premier jour Mr. Aylwin é'esa une dis
cusson qui nît la chambre ets suriont le
banc du-ministère dans un grand embarms;
«1 ouvritles débats on prétendant quela ré-
union des trois Iianches manquant il wy
avait po nt de fait de parlerueut. et s'appti-

sit do plus que lu chambre ne pouvait par
elle môme ni sajourner, ni se proreger et
encore moins s6 dissoudre, ce qui excita

Nino as-07vive discu-sion de port et d'an-
tro 3 je n'ai p:s besoin de vous dieu que M.
Aylwin aurait triomphé, si vne geande par-
tie des membres qui avaient Comme: cé par
lo soutenir, craignant d'être pris parte tu.
ming, ne 82 fussent dans Ia division de.

voix, placés duns ln wrguive, ce fit vinsi
qu’Apollon nour saya, Le lendemun
sur les 2h, P. M. Sun Excellenre, en
grand uniforme, vint prononcer, dans la
salle du conseil législatif, non discours du
trône nu bruit de cent coups de canon,
comme pour mieux nous étourdir sur tout

es qu'elle allut nous annoncer, zuvireut
pluxivurs projets de loi de In part de diffe
tens membres. Le lendemuin, la cham-
breaito;4n un code de règles parlementaires,
Ce qui suspendit lon:g-temns es opirtons ce
fut lu no nination de lOrateur. Mr. Avl-
win inteoduisit le non de Phon. D. B, Vi-
Cr st fut soutenu par Mr. Morin ; res deux
messieurs firent valoie, la sciener, le.ta-
tent et le enractère comme toutes les autres
qualifications et tîtres que Mr. Viger avail
A ln etiiire, mais Ja plupart des reformistes
du Hnut-Canada penchact de préférence
pour M. Cuvitiier dont le nom était dep
longtem- devant 1e publie et pur conséquent
bien convu du Maut-Crnada à cause de
sca rapports commercisux, Me. Morin finn
par se rangée de leur côté, pour ne pos
“opérer une scission cans son parti ; tous
‘es partisuns de Me, Cuvillier rendirent ve-
pendant homage hla personne du vené.
fable patriote (V.) ctajoutèrent que si son
nom eut été prononcé plutôt parmi eux il
eul rer contre l’unsnimité des suffiages. car
il est juste d'observer qu’il n’y aveit à pou
près qu'une voix 1h dessus parmi les réfur-
mi-tes du Bas-Canada. Ensuite ce qui
crén le plus d'intérêt, ce für d'explication
que Me. Bnldwis donna en pleine chambre
en annougont sa rérignation, copendont M,
Baldwin ayant promis de venir aujourd'hui
sur le sujet, ja pomrai vous donner quel-
ques autre détails par le couriiee de demain.
La première demmiche de Me. Baldwin a
beancoup contribué à agiter la question du
gouvernement respuns ble que Mr. Draper
a tâché de son nneux d’éluder pardes ex-
plicntron Cvasives, mas il n été telleumens
traqué de différens côtés de la chambre
qu’ali finilluia fallu en dire ns 2 pour
comprometice en pos tion, ce qui fait espe-
rer qu'à la première mesure populsie, ce
mini-tère culluters Quut a Opden et
Day ils font Eu plus piteuse ndze ; M. Ayl-
win n avalé le dermer dans deux coups de
dut Pautro jour, depuis lors 11 nly a pa.
un membre plus coi dans Lu chambre. De-
puis quatre jours, on parlait de répondre

au discours d'ouvestaie «uard enfin et
parse samedi une série de re-olwions pour  me vous ity a pana do (utes contig nts,

Yo sites: Acta d'Union « p 'rern merveile
avec plus d’ais2 que votre serviteur ne di-
ruit : le woleil so levera denain. Encore
uno fois, Bravo !

Dans la Chambre d'Assemblée, les
choses ue vont pas tout À fait si rordement.
Elle s'ussembla ce jour à trois heures «1 re-
prit, en comité g néral, Lu d'scussio 1 do l’u-

  Fair : écho au discours de l'admini-tration;
Me. Neilson a préparé un amendement
qui va Ôte discuté après midi où demain.
le vieux Nostor u montré bien de Ia fermete
etduzd'e jusqu'à ce jour ; il a et un des
plus chauds partisans de Mr V-ger dan- la
question de l’ointeuret a prononcé quel-
qu-s mots qui ont fait autant d'honneur à
son cara dre que just.ee à celui de Mr.

+
1

€

| dréss+ commencée la veille, en réponse an
d'acousdu trône. M. Camc-onavn.t fait
motion que la promière t'a55 n de l’actrese
qu'il avait préparée, futadoptée, Mr Noil-
son se ‘evn en annongant qu'il avait un a-
mendement À propo-or et il fit m tion que

 

  

tous fes mots après “Résolu” dacs l’rdresse
de M. Catreron fussent retranchés et qu'on
y sutsttut le prajot d'adresse qu'il taraît
Ala main. M lut co projetet dit qu'il es-
pssiit que In Chambre n'entrerait dine In
discusion d'suvune ndrease avant qu'il eut
fait imprimer ecl'e q il p-oposait. Plusienra
mombres s'opposdrent à ce qu’un necordà-
le délai demandé ; nnis ln majorile sc ren-
dit à la demande de M. Neil on etlo Co
untd ce leva pour r-prondro les débats sur
co <ujet, lundi [21.7

M. Marin fit motion, secondé par M.
Barlhe!ut, que 200 copie+ en ang’ais et cn
frangnis de adresse proposco par M. Nesl-
son ‘U-sent nuprimées, MoMfit ob.
serve à rela que, comme l'Adres-c men.
tionoèe n’était pas encore devant la Chang.
bre, la motiou était icrégulidre, L’Om-
teur décidu dans co s°ns ct M, Noilson

 Viger,  C'est-A-présent que les aflanes
vont prendre um dézré d'intérèt croissant à

(chaque jour 5 Pamendement du puti re-
Hlormiste à l'uilre-se enrépor ge nn discours
de trône, par =on wœgue Mr, Nailson, va
déternuner le romnbre de nos amis, tims
panr vous chre trute mu pensée, Lu pl pant
les Reformi-te du Maut-Cannda soit du-
pes ou créatures do Mr. Thomson. ct il n°y
à pas parmi eux cos vues sincères qu'on se
plaisait à leur supposer; il y en a bien qu--l-
ques uns qui croient ave nous, mais od ya
beaucoup de pulsillaminite, ettrop peu de
désintéressrment chez eux, pour qu'ils sa-
crifiont jamais leur désir d'union, de fait ce
soit des gens qui veulent nous croquer er
nous fesaut Inaucoup d'honneur. De-
main, je scraien.étht de vous donner par
dos chiffies le résultât de mos observation <
ct vous verrez que jo ne me trompe guère
quand je n’uttend que notre destruction so-
elo «t politique d'un pareil ordre de cho-
ses; ce qui me chagrine surtout, C'est
qu'on va nous faire contribuer à Ce sy>tè
mu do destruction qui va à pas degéant  

ya de la 38e clouse du bill d'union, dédui- |;
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"hed,

une dissolution avant ln passation d‘aucune
loi. Le gouverneur fait boire du vin et
Manger les tartines à lous Ceux qui le vont
voir, ct à peine sont-ils sorlin du sa maison
qu'un volet de piedurrive avecla cate de
salon, on in‘aseure que Aus leu‘messbres, L
l'exception de cinq se font rendus dns In
maisonaristocratique, les antres sont trop
indixnée do it mânièré ouverte dont le gou-
vernement caleule la perte du Bas-Canada
paonr ne le fui pas fai-rer per cevoir. Voilh
apey puis ce que io puis nnachor. patr
aujourdhui à mes loisits de li journée. je
fery Ce Fon mieux pour vous tenir at cou-
SaNt-d5 AP qui se pa-so dahs note *ephèie
kingstdhilicaz.c.

adh 2.22.
io

   

  

 

 

 

- a

   a]
À n'e.t pus rare d'entendrä nccu*er les

canadiens de parsimonie, lorsqu'il est ques
tion de contribuer de quelque chose pour, des
obje's d'utilité publique. On n été jusqu'a
due h ce sujet qu'ils onvrirnient plus volon-
tices leur« vclace que leurs haurser, qu'ils
tépandrnient plutôt leur rang quo leur de-
uiers pour le service de leur pays,
imput tion qui u'est pas tout-a- fait sans foo.
dement, ne icpose portant pass: rune base
jwsst ro.ide qu'on pourrait le suppos-r d'u-

fntte quelques autres (its que
peuvent verir à l'appui de cete observe
tion, quo Pon € nsidète to nombre «t la
beauté d’édifires que lon trouse dans tou-
tes les parties du Ba--Caunda, t-1s que les
Cgli<es por exemple et les prosbytèrez. He
ne peuvent »e bâtir que du consentement et
tre à lu requisition de In majorité des
habitans dans chaque paroisse. Les de.
niers nécessaires pour payer Ces ouvrige-
sont puélovés sur chacun des paroi-sien-
au 0 ayen de coti-ations, dont des person-
nes de leur choix règlent ie montant. Ce
sont bien IA des objets Qun véritable inté-
rêt p bhe et les dépenses qu'entraînent ca-
étabissemens 20° t consuleraliles. 31 nous
semble que ca fait seul duit suffire pour
prouver que les chnadicus ne manquent pas
de libéræité,

La sordide nvarice qu'onteur impute est
done plutôt Pefièt de l'e-pèce d’apathie qui
‘se fait te.narquer chez fous Jes hommes,, Lu
pour les choses qu’ils ixnorent ou sur les
quelles j's oct des hifes top confusez pour
pouvoir apprécier leur valeur, Les leçons
etles pratiques de ba relgon leur font con.
naître la nécessité des edifices dant nous
venons da paler, pour fear jrrrfuctionne-”

ment moral, ot ile n'hésitent pas à sacrifier
pour cette fin une parte de leurs 1€-sources,
C’est le contraire par rapport à d'autres ob-
jets d'intérêt priblie, «ur les que ls les leçons
de l'experience surtout, Liscule source à lu
quelle un peuple peut puiser l'éducation po-
litique. leur ont toujours absofumeat man
qué. Cris expéricnee 1J'o-n.dme ne peut
s'acquerir qu'au moyen d'institutions. qu
tiennent au régime municipal, qui e-tl'é-
cole prtinue «Li%apan see (ssentiol dugave
vernement constitutionnel. À cetégutil
est juste, en pa-sant, d'observer que ce n'est
pas aux canadiers qu'on doit s’en prendre
sd manquent de ces contaissanecs prati-
ques, Des reproches qu’on leur ferait à ce
sujet ne seraient pas plus justes que ceux
qu'on adresscrat a des onfans d'igrorr
Part de In lecture où da l'écriture, quand
leurs pere« ot vielés un des premiers de
leurs devoirs en néaliganut de Irue proeu-
rer les moyens de <insruire Notre gan-
vernemient # Été pour la masse des cana-

tiens er père nég'igent et coupable. Nave

Chamlne d'Assemblée seule avait fait tout
ve qui dépendait d'elle pour Lâter ‘es vro-
grès de l’educaton politique par lHablise-
ment des iratitutions dont © ous vonons de
parler, et pour propager l’éducation civile
élémentaire où collégin'e,
M heureusement cette aparhie pouvant

p'us que unais nous devenir funeste, ob
l'est de _mÈime plus que jmois d'une nécessi-
te préssaute pour nous d'en serie. Lapa.
thie deviert le vies d'une nation comme
d'un individu, et comme tousles vices, plus
Jestenariné, plus il est difficile Je un
depouiller, Ceci pourtant nest peut-êle
ja vrai de la mus-e du peuple. tonjours
plus près de la vature. Elle se laisse pé-
véalement guider par une espèce d’ins-
tinet, lorsqu'il s'azit de sa conservation.
vel égard, notre ettuation malheuseuse ont
pour beaucoup à la faiblesse, duvs les

mœurs et dans le caractère, d'une grande
parte de ceux qui se font remarquer, pu-
wi nous, par des profrssion plus Hbérales,
une nisance et une futune plus considéra-
ble, uns education plus seine, tandisque
généralement ils ne possddent jas des lu
meres sulfis ites sur les maticres qui tien-
nertaux intérêts publics.

C'est pourtant à ceux dont cette darnide-
clns+e so compo-e, qu'il appariendriit de
donner l'impulsion ; et par malheur on peut
dire qu’à de nobles exceptions més, leur
conduite est généralement Inin de se trou-
ver d'accord avec leurs devoirs ct avec
eur propre honneur, qu'ils sont loin de re.
pondre aux vœux «taux besoins du pnys à
cet gard. Ces observaiions sont d'autart
plus dizees da lear mitention que leur apa-
thie n l’effét do les decoasidérer d'abord ot
axuite do ja faire supposer plus grands

qu'elle ne l’est récliement dans la mas-e du
peuple. Cette apathio surtout a l'effet de
stimuler les efforts de conx qui visent à tous
tletruite pour brocanter des ruines do notre
état socinl. les anarchistes se persnadent
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Cette |!

At:

tieuse à redouter de notre part et que nous’
no sommes pas plus capables de repousser|

le soit qu'ils prétendent Mons frire sobie’
qre de le prévoir. C'est su as doute une!

grandéerreur deleur pazi jFmais;sdans les
circonstnners actuelles, elle’ peutProduire
des conséquences funcstes, puisqulëly* peut
avoir Peffet de prolorger des maux qui de-
viensent d'autant plue difficiles à guér'®}
qu'on dillère plus lungt-ms à yporter re-
wide. |

Qui pourrait ne pas sentir qu’d est du
devoir de to ceux qui peuvert exercer,
quelque ‘inflrence, par lévr éducation, le!
rang qu’ils occupent ou leur prof-ssion, de|
séauir lerrrs effort+ pour nous guérir de crîte
insouciauce qui paralysevos fucu'tés netu-
relier, pour réveiller oi nourrir ce-señiti-
ment d'activité et d'énergie sons les quelles
il est impossible de se souten:r, encore,
moins d'avancer dans In carrière de la pros-|
périté et surtout de réparer les torts de la:
fortune ct de défendre ses graits contre les‘
‘envahissemens de éeux qui dhigont Ja mar-l
\che du pouvoir. |

Eutie tant d'untres faits susceplilles‘
d'être iavoqués pour prouver Lu ncerrsité|
“desottir de cet etat d'insou-iwece, il doit
suffire d’observair que ce n’est pas sans dif-
fieulté que les habitans de que Îques comtés
de la province o st trouvé des citoyens dans
la disposition de #3 pré-enter comme cane
didute dans les dernières élo-tons. Piu-
“ere de coux d'ins les quels le« électeurs
avaient confiance +, reculaient devait ide
des dépenses ct lo l'obligation d'aller révi-
der, pendant qu plques mois, loin de leurs

Fimilles nu siège de la | gistature. Il n'est
nullemest>veptonatt que ces dépenses se
touvent au ‘essus des forces de laxénérali-

tè des hobitans L'un pays dans he quel les?
Vichesses 20nt rares pufunt que l'aisance est
cuemme, Mnisco qui ne peut manquer
d'exciter l-tonnoment, c'e-t quit ait eté
difficile, dans quelqu s lora‘ités, de faite
cotseries Clectenrs pour inlemniser leurs
représ-ntans de leurs dépeusts, surtous

si l'on songe que, duns fa plus g ande porrie
|des comtés du Bas-Cansda, In proportion
ile cette e-père de routibution ne serait
;pas de dux À Lois-shrllirgs pur êle teur

On vient de voir qu'i's pa’ent juurnelle-
ment, pour des objet. qui ne diffèrent de
erlai-ci que par leur spécialité, des som-
‘wes beaucoup plus considérables. 15 le

 

metlient même souvent du zûle à s‘ncquit-!
ter.le ce devoir. C'est qu'l'x savent à quoi f
‘s'en tenir sur ces objets dontils seotent le
"Besoin et à l'égarddes quels il« «ont guides
jrur des idee tratiionne les. Daus ces cas,
la manière d’uaîr lents efforts et du swreue
‘nier pour y parvenir, sont dans leurs
tuœurs et dans leurs h+bitudes., Ils discu
jtrnt d'avance sur la néres-t& dec sncrifi-
ces fice et ils no los font que d'après nne!
forte conviction que l'entreprise prajetee
est dans leur intérêt personnel et pour le
bien général.

Aucun des s-n'umens que ces cirron-
“Hauces peuvent faire naître of qu'eles de-
“vel ppent, ne #e retrouve chez les h ihitans
du paye, lersqu'il ext question de faire de-
(rnerilicss pour des objets qui, quoique ar 0-
{1 gues, leur semblent pour ninsi dire étran-
(Lers, parce qu'ils innuquert ace suiet (des
‘notions qu'un neunle wnrquiert que par
l'expérience. On l'a déjà dit. ce sort
ceux qui seront treuvés cha-g's d'adimisis
verte gouvernement de la p ovince ou cnx
vqui, di szeates t'a mache de a. torits, qui
sont les vertib'es coupables, Pour eux
en efft un des premiers devoirs était de
faire nequerir an peuple cote expérience
pre l'établissement du régime municipal
‘et de toutes les inst te fons qui s’y ruppor-
j'en

’ ——————

AM. le Ir. Walfred Nelson, ci-devast le
(St-Dinis, esturrive depuis que'ques Jours
jen cettevite, où 1 1-ges à PHôtet Rasro
Nous ne pouvous die s'il vient so fiser en
"Canada ou s'il n'est ici qu’eu passant. Un
jJournal dereste vil € «st fort seandalisé qu’-
on pertroute À ce Morsierr ninsi qu’à M.
Doswaraisde St-Jar, de par i re dans no-
rues, aprds avoir fon ent la dermère in.
siurection.”” Nous somes faché d'avoir
fn remarquer que le 7êle de notre contrère
pour“ In bonne cause ” l’egure encore
«cette fuis, comme ln chose ne lui arrive que
top souvent. Le Dr W. Netson n'a pu
fomirnter a dermère instrrection, par Ia
bonne raison que, Jrr-qu’elle lata, il
datali B emude ou en toute pour rese.-
siren Canada. Nous gnarons autant que
le Merad <i M. Desmaruis a pris pat sux!
deri rs troubles. Cu que nous savons!
Det qu'asactet pendant ces troubles, il 0-
tit ans Elate-Uns. Dèslo-sil n’est pas:
mnenable dovant les tribunaux du Canada!
pour ce qu'il p-ut avoir eutrepris, 13, econ.
tre le gouvernement anglais, Ce que l’e-
ditrur du Herald peal Fire, nour ve conse-
ler, c'est de se rendre aux Etats-Unis et de
Hoger sa p'ainte contre ce Monseer dans
ure cour de justice...‘ pour avoir en-
freint les lois de la République.”

 

‘ 
 eet TT TST ATT

Nous avans le plaisir d’annancer, sur
Pautorité d'une lettre paticutière écrite
du Hâvre que Monecignour lErêque de
Montréal débarque en celte vite le ler
Juin, A 51/2 heures du matin, en bonne  La in‘eux qui pourrait nous ariver serait volontiers qu'ils n’ont pas de résistance.os  santé ainsi quo les deux Meesicurs qui

NE ; Afont gonétniement sans réeprgmnce; ils ns

;bli des offeuses pa-sces, et il ne veut]
\recummander à Sa Majesté ure n

    

 

    

  

   
  
   

  

   

    

  

    

  

   

   

   

    

   

  

    
   
   

   

 

    

    

 

   
  

   

   
   

  
  

     

 

   

    

    

  

     

    

  

     

   

    

   

   

Exits PoLITIQUES. Dans quelque
districts du Haut-Canada, d'aprdsles sy. Va
gestions de M. Home, 'ami dévoué cop 8"

Canadg,. ousigne, des pétitions à In Cham
Lrp d’Arsembléo en faveur des exilés po
luiques ‘à la.terse de Van Diemen. co

1 pétitions prient la Chambre de s"intérosge fll. ;
auprès du Gouverneur Général on faven

|

de
Je ces mulheuroures victimes de nos tro, ll ve
bles civils. ou

—_— an,

Lis ExiLES POZATIQUES.-=On ]jl sous ç ph
ttre dang le Fantasque du 10. on

** Lors de la dermère.assemblée au5, pre
jet du défruicus<ement des fi ihourg,, ép
quelques” fergonres mentionnèrent, mu, ; |
trop tard poñre* qu'il voit pris des mesure, o
effectives, là convenance de dicaser gy [|
pétiton demandant Is libération des cb. loi
damnés et exilés politiques, ou fout, ay
moins exprimant quelque sympathie poy Ml ©
leur sort. Nous avons vu plusieurs Jl 1s
gormes qui vous parnissent désirer quill Bo
l'intention du public soit consultce l’à-de, MRvo!
sus. dre

“Eup: osut.t méme que Pon no réussty Jfvo
point a oltenir le pardon des infortuné

BR

4
Pidén reute qu’on partage de cœur les eat EP
heurs qu'ils ‘prouvent, suffirait poor Jel ©
adoucir et leur faire supporter avec plug fl 4
courage. vol

“Afin de cesser tout serupule et toute he
“tation °i} en existait ncore, nous pensodif 1;
ne pouvoir nieux faire que de doncer dif à:
traduction suivante d'une lettre écrite pil vo.
l'honorable J- Sepi Huse an pies dan dy (of
exilés canusiers risidant nctuel‘ement
Townsend, Haut-Canoda.P

Londres, Byranston Square, 20 noveai…l |.
bre, 1841. . 7e

Mons eur, g Vi
Votre lettredu 27 janvier, ninsi que WJ '*

d'ux petidons à S4 Majesté en faveur dif =!
voue fils. moisterant prisonnier à In ter *?
de Van Diencn, a été durmnent requll ""
tonis ilaviit quitté l'Angleter € de puis log; ne
terms lors ue les papiers me parcinrent, ton

J'avais envoyé par le même navire Fin
letiree i nn ale mes ans, gm et membdl ™'
du conseil à lu terre de Van Diewen, sf]
citant son nitention sur tous hrs canine
le priant d'emp'oyer toute son ir fluence Jl
diminuer ia sévérité de leur puoition Jf
repay rie ce‘a plus vtle qu'une spplicntiong ot
Lord John Russel, le ministre cotomdf *"
qui prrais-ait déterminé à lai-s e la loi se fi
Écuter p'e-nement. ol

D'ubord les canadiens furert pie af ™
fers dang les eowpagnics do travailleurs =
inêles aux nites concan nés sens di tiretion, traît- ment que je regarde com
(Wes severd ot imite à l'égord ds vêle
quants politiques ;mnis'es ordres d'Arg

 

.
,

terre étaient qu'il te serait fat anced M6
distiz clon ent'enx et bis :utres cond w,
nés” elle gouvetucur nexonur permis
aucun adouciesemert envers les conndirrdl qui

S'ai reçu dermèreme: t une Terre de
terre de Van ican n cans laqeule se c
ve le pass ge suivant te .

“Je regrete de n'avoir pu eltenir quell ©
fille ameliarniion dans le got dos pris
nies camdiens 3 mais jai obienu qu:
soier1 séparés des coudumnnés «rdinais
c* qui est quelque chose.” .

Je prendsun v Cisterêt dun<ie sort
malbçureux canalions, etne prrdent 8
ne occasion qui se pout presenter def
anGierer lene cond ton, ot jegpdre
vor un jour en liberté.

J'ai cerit à quetques personses de dada
nistration en Canada, d'insister nu
du gnuverneur-genérat sur le potitique d
corder une nsouixtie htm s les meer gée J
lti,ues a Porcéeion de Lu proclomatios
l’amien des Provinces s et je désirnaigs
suggéier de vouloir Lien pres dre lapo
sde voir tous les parents de ces infortux
qu’, ec mme votre fils. peuvent être cat
il, et d'obtertr de tears ais et he tous
corps publics avpres des qu-ls ils peu
exercer quelque influence, de prée
“Os petinons au grouverneur-génécal:
mardint une amnistie générale et vos

ausstsace qu’humau e, j'espère qu'on ÿ
senten desreq êtes à l'ussemblée unie,
enjoignant d'intervenir afin d'obtenir la
beité «lo tous les canadiens. "

J'ai remis à Lor! John Russell les pi
ti n<que vous m'avez envoyées et je
vivement sellivté de recommander à
Majesté d’ac-erd-r uno a unistic genén
La ni sance d’un hér.tier à fa couronne
tannique et auset cn anticipation do lof
des Provinces des Cunadns 5 +i] se det
À le fa re jo profitersi des ocensiors qe
1rÉsenteront d'amener la cause des 0:
siens devant le parlement nrglais.
Vous pouvz être persuadé que

cesserai pas, nut que je serai en ploze
faito oppri à la couronne, jusqu'à ce
tout canadis n soit libre de retourner das
patrir.

Des que j'aurai TCC Uno répont

votre fi's à la lettre que vous Jui avert
voyée, je vous la transtaettrai ; et je
ferai un plaiar de tui faire prirvenir tout
tre que vous désirciez lui adresser porF
Ontiemie.

d'envoie ln présente par les soins
gouverneur Seword qui j out m'envoré
lettres par lo canal da mmistro amér  l'accompngnent, i

TI mie reste & exprimerl'espoir quo ©
pouwrez voirencare votre fils libre el  



 

td

Favenir fa paix tle bon gouvernement rè-
=m

L’AURORE DES: CANADAS.
=r

SECTION 1,
nites,

   
  

 

ont au Canada.
gnof Je suis votre,

Obéissant serviteur,

lente parEncan.
PAR MAÇON & FILS.

DE MATIN.

Que les Oleres, (ou Conlrileure) des dits Mar-
chés seront chargés, sous le contrôle et la sur-
vel} ance du comit$,des Marchés choiss per le dit
Conseil, du soin et do la surve:llance des Marchés

 

 

  

SECTION 14. -.
Et qu’il soit de plus Ordanné et Statué;Que

toute personne, ou toules personnes qui place-
tont ou offiiront en vente sur le Jit marché, Ia

| tiendront à bail, et pour toute et c|

mme ge Ÿ r=
nétoyor, et d'en faire porter les frais à cébx" } qui les

j Co ‘ Praves-
tion subaéquente, lo dit teneur,ua priw

   

   
  

 

   

 

t ‘ bail encourront et psieront, outre les fraise? dessus. ATH chair l'a-cun animal qui sera mort de maladie de y “ .z. FUDI, le 2{du courant axasins des C4 p! ces de Marché respectivement. appartenant ; uno amendo qui ne sora pas moindre que ch thee
IHow ron sera veueEat oe à la dite Cué, et qu”.l sn de leur devoir d eae. ||o" qui ne sçrera pu ours daus un état de line, ni au-dessus detrente achelins. , J

journal de Manchester anonce qu’on |[néral de MANCHANDISES SÈCHES pour la £0'F etmeitre d eilel tous les Reglemcus, Ocdre, sante, lorsqu'il aura 8th tub, où du lard ludre, SECTION 26,M Un jou te Hautet lo Bas Catada, (lssivon, consistant en : et Slatuts pour le gousernement desdits Marchée ||0U nucune viande soulflée où arrangéo une, Ft qu'il soit de plus Ordonné et Statué, Que
« g besoin pour le tlaut € a3 Lon 1 weeds, Drills, Drills barrde, Cassinetles, Bou- Fespeciivement. et sous les Ordres du dit Couiié [façon frauduleuse, ou de la chair de taurean ou jou Boucher ou autre individu qui obstrmeraex 3 cm-
de quatre Missionnaines voyageurs (ira- razans Élampéa, brun et deab, Cuwimires, Toile à AV De seront point contraires et ne répugneront |{de la chate de verrat, on aucune viande, gibier aele 4 ao entre les étauxdes bouthe wet

M Çeling Missionnires.) Le doivent, dit-le draps grise ct bisnche, Indiennes de Modes, Perse, Point oux dits règlemeus, Ordres où statuts. ou volaille gatde on inalesine, an aucun veau ou Ris marché, enlaissant vis=>=ris de son vont des
igurnal, pouvoir prêcher en français ct'en Meusvetine, Batis'ceet prtrons de Moussclines de ro SEGIION 2. agneau ayant moins detrois semaines, on non nantes Poad'animaux, on des cuveties eg nl

tajs ot enseigner ces langues. C'est us ||Laine, Cotons barrés, Dans d'Orléans, Mous-| Et qu'il soit de plus Ordonné et Statud, vendeble A Taivon de la maigreur, enconrront auelque mure auraCe Où autres viandes, Ou a vee
anglais CL En eignar, ces ; jrelines de Laine, Coton chimbrd ; carouté, Cotuns Qu’il sera du devolr des cits Clercs de coucher "v1 jarant. entre la confisention et la perte d quelque autre chose quo co solr, ou suspend on
plant arrûté d'ang'ifier le pays et pour cela gris de 1 -4 el 9—8, [tas de Dames, Canevas gris PPT Écrit dans un Îirre qui devra Biro tenu a cet te telle chair, viande, volaill sb ¢{laccrochers d son étal de ln viande de maoi dre

Man no croit pouvoir mieux faire que de le et b'ane, Cotite, Mérinos fleuris de 6—4, Mou- EMfet un compie en détail, correct de toute at chy ||toUtE L61€ CORI, Me €, volaille et gibier, une qu’elle projeito plus de douze poures au-dessus du
oO postantisar. Nous ca sommes à uno |jchoires de So e. Mouchoires de Poche de coten que infraction vu violation d'aucune des Règles, amende qui n’excédera pas quarante schelins dit passage, ou suspendre au toit de la halle dit dit

| fo ne où nos enncitayens doivent nvoir ||rovge Ture et étampés, Chenille, Thibetr, Chdles à Rézlements où Statute en foree,avee enseimblo lg €8 Qui ne vein pas moindre que Cinq schelins. marché au-dessus du dit passage, aucune vlocc
D pol la Victoria et unis, Iubans, gants de

Jug que jamnnis présent à l'esprit et gravé
et de co- som ou les noma du délinquent, ainsi quo le nom SECTION 18. une hauteur muindro

[19

il soi que huit pleds A partir du n-

i j ton, Rouleaux de Cotou. Bretelles, otinfimité d’au-

|

04 I ¢ noms dune personne ou de plusieurs person.

||

Bt qu'il soit deplus Ordonné et Stataé, Que cher, encourra ct palera une Tous Jedix ark an
dvns la cœur In devise d’un de nos journaux: |lires articles qu'il serait trop long d'émulérer fei,

||

N°8 qui po irront avoir Été témoins de telle infrac.

{I

toute pervonnaqui vendre, ou offiira en vente,

ij

pour chaque offense,

« Nos institutions, notralangus et nos Vente à DIX heures précices. tion au violation ; lequel livre s:ra en tout temps [in"i dit marché, un article quelconque qui n'aux

||

Le qu'il voit CORON 27, .

w 1

1

MAGON & FILS ourert à l'inspection rona’ ta piste poids ou la mesute apres lequel oull e sersy soit de plus Ordonnd et Statué, Qu il

D i it du 16 17.4 Montréal, 23 juin 1841 Ea ’ SECTION 3. laquelle le dit article sera vendu on offert en a

Yor :—Dans In nzit du

16

‘an 17, du ° .

 

   

  

     

   

   

 

  
  
  
  
   

    

  
   

    
  

    

 

  

 

    

   

  

  

    

    

  

    
  
   

 

B urmnt, des voleurs se sont intraduits dans

R 14 cave et de là dans la Barre chez 3Ir. M.

Bou'let, Faubourg St. Anton, et sont par-

M Lens A oulever son coffe-fort ainsi que

divers nutres effets, parnii lesquels xe tiou-

M vent plusieurs papier« im.-ortans. l'argent

d'un de ses ami- qui éta t dans une bour.c, n

épronvé la même sort. M. Boullet prie
toute personne qui aurit connai-sance
d'aucun papier an si trouve son num de

8 couloir bien le lui faire savoir,

L fait“ Purnx a ron apparition

(opul îre.

 

LA JUSTICE EST LES TS, MAIS SULE.
Noureaur incendiesaur la f'ontière.—

Tentative de mettre le feu au village de
Philipsbureh. Samedi natin vers 1 heu

À te, la sentivelle en «tevoir s'aperçut que l’è-

glee de Phitipsburgh étiten fou. I don-
ra aussitôt Palueme et heur:usement 04
viert a bout d'arrêteries flammes; outre-
nent, d'avrès la situation de cet édifire,
int bo v-Maze serait devenu la proie de
l'incendie et sans doute que plusieurs
pe réontes auraient produ In vie. Les au-

trs de cat acte d afinfique furent trouvés
wr les lenv et arûtés. Trois individus
satanne< du côté angla:s dla frontière et
te-evant fa pac comme officiers anglais,
atte mes aux neêts ; mais, jusnn'a ce
gre les info -tuntions corvenables aient éte
fitre, nous nous ab«t-erdrons de rendre
19 ps nes publics ef de fair ancune re-
m rp ¢ — Canale Times de yards,

AN ORY
== STE

CORPORATION DE MONTREAL.
ES OFFIES siren reçues nu Bureau du
Sou-<vgn +, à la CEFY tIALL, die a SA-

Mi til MIDE prochain, le 26 du coxrau', p:ur four-
ar CENT VINGEAIEABUTS, ot le n.d ve nomtire
ve CIE APEAUX, co Firme ain ra‘ron, pour l'uss-
ze des d'ifrrentes COMPAGNIES DU FEU
qui sont pour être ctnbles dans ladite Cité.

J. R. URONSDON,

|

|
|

|

 

     tT

com:iras pour le Gouveriesacnt.
BURFAU DU SHERIFF,

Montréal, 21 Juin, 1811.
Ds SOUNMISSIONS re ont 1010s jusqu'au

20 de JULET poh, & MOL, précis,
joir 6 M) CORDES de BOIS de chantlage de me-
sure frança-so et parties égale d'ERAËLES, de
MERE it ot HE FRE, liveable dans la cour de
lalrson à mevuse qu'i vers reqs.

JOIN LOSTON
shérif.

Montréal, 93 Juin, 1841.

AVIS.

JUAN BIETODEAU, en son sleant mare
chand de St. Ours, sont priés de seuir rég'er uvee
le Sous-izné sous le plus court délai ; ct ceux aux
quele la dite succession peut uevoir, sont aussi
plée de Là transmettre leurs e anptes dûment at.
tatés,

LOUIS DOYON
Tutcur

Des mineurs Jean Bistoleau.
St. Ours 21 juin 1841. 1-17.
ass ——ee 50

ERDU:—MANDI après midi, dernier, 6

FRNOUS ceux qui doivent à la succession de’ feu fi

 

A VENTE PRIVEE.
ES Sonssipnésont en. main:— .

L ‘Thés Lyson Skin, Twanky, et jeune IJyson,
Cassonade, et Sucres Double rafinds, (em banls)

Brandy, (Martel'a Brand),
Vinaigee, (Vin Blanc,)

Poivre Muulu, Empoie, Tabse en torquettes,
Fleur.

—AUER.=

"Un astortiment de MARCHIANDISES SECIIES
dont ile disposeront sux pris de V'Eacon pour ar-
gent comptant.

MACON rr FILS.
17 Juin, 1841 3-14.

 

DISES de Soie, Toile et Cuton, qu'il pourra ven-
tre par vrote privée pendant leté, aux prie à peu
prée des ENCANS, pour ARGENT COMPTANT
SEULEMENT.

q F, sonssimné continuern à avoir sa vente ré-
4 antjère de MARCHANDISES SECHES à
DEUX heures, 16°S\MEDI de chaque semaine,
Pour les ventes des autres jours voir fes averlis-e-
mens du he unprimés.

JAMES YOUNG.

JAMES YOUNG.

CORPORATION DE MONTREAL.

I ES OFFRES srront reçues, jusqu’à MARDI
À prochain & midi pour la construction d’une

BATISSE et le MARCHE’ aux animaux sur fn
place Viger. Pour les informations plus particu.
lieres s'addrester an svussigné.

 

J. OSTELL.
Inap. des Chemins.

Juin 23, 1841.

TTENDUFSTOUS LES JOURS de L‘n
J dros, par les Soussi. nés :—
50 raise CUAPEAUX LUTON, FENDUS

ITALIENS, DEVON « TOSCAN—qui seront
vendues satts réserse imminé fiatement à l‘anivée,

CUVILLIER & FILS
Montréal, 23 Mai, 1811, 38

 

 

Poterie a bas prix.
TF. roussigné informe ses amis et le publie,

_4 qu'il a en mnin un fond considérable et bieu
assorti de PORCELAINE dorée «1 commune,

VRRRENTE unie et coupés, POTERIE imprimée
et commune, nvee un considerable assortiment do

WILLIAM MEGILL., No, 100, rie St. Paul.
Juin 6, 18141. Prés LE MARCHE NEUF

AITIITOIMCBo
F Snnes gno offer en veute au MAGASIN de

4 VAQUEUS et EFICERIES situé au coin
Jes rues Natre Dame ol St. Vincent en face dupa.
lis de justice tous ls artichs d'épiceries, vins,
liqueurs vl genéralrment tous ticles de consom-
motion dépendant du commerce de GROCERIES.
ite tout de la medleure qualité, ct au plas bus prix,
: pour argent comptant.

Moutrcat 14 Mai 1R41.
FRANCOIS MERCURE,

AGENT.

 
ALT NIRIDII0

E Souseigné a l'honneur d'annoncer à ses
amis +t 0 prblic en-générale s'il vien
d'ouvrir un MAGASIN de CHAPEAUX

au Coin de la Rue St. Jean Baptiste, sur Ja Nine
SU. Paul, dans une Maison en Uriques, où {laura
ennslammment en main de tonte sorte de CilA-
PEAUX ct dans le dernier goût, avec au«si un as.
s°rtiment de CASQUEI'TES, de TOILES Cirées,
dde Lnntes les dimensions, et de la meilleure qua'ité.
11 cspdr0 par son choix cb son assortiment aussi
complet que possible dans cette branche, mériter . BILLETS de BANQUES de 2 piustres cha-

   

    

 

tition, ol chez Mr. Pra. Perrin, Rue Notre Dame,
où elle sern générers-nent récompen-és.
Mon'réal, £4 juin 1841, b-17,

vases ct Orncments d’Esiisc.
—0

ERNIEREMENT ign et à Verdre pre
TRUDEAU Apothicaire, vo assortiment de

talons, cordor nets, Lo illons, et franges d’or d'ar-
Brut et de soie, d'étoffes ot ormerreuts d'église,
lampes d'église plaquées et de composition, (on-
Lines «t pots à Baptême, ostensoirs, Lurelles, une
sure. béniticrs Ne, Ne.
Aussi des Chemins de la Croix dont un riche-

ment coloré vernis ct monté sur toile, &e. Ke
Ceintures da prêtres en laine cl en svie.
Montréal, 1 Juin, 1841. -m.

Magasinde boties ct souilers, 7

   a.

Insists  

MESSIEURS CURLEYet
ES O'CONNO informe très res-

ed pecturusement leurs amis et
Aarele public.qu'ils ont commencé
TEleurs affaires dans le magasin
SE vic-à-visle MEDICAL

 

i E Soussigaé informe ses amis et le publie qu’il
4 a transporté sa demctre an No. 3, RUE

:ST. ANTOINE troisième coin do Ja RUE ST.
PIERRE, précisément À Vembarcation la plas
basse des STEAMBOATS.

REGIS ROY.
Qnébee, 7 Juin 1841, fa.-11.

“CORPORATION DEMONTREAL.
STATUT du Conseil de la Cité de Mont-

réal pour le smeilleux réglement des
Marchés publics el places de Marché
dansla dite Cité, ct pour en augmen-
ter le revenu.

 
 

E MAIRE, les ECHEVINS el CITOYENS
de In Cité de Montréal, duement avsemblée

en Conseil, à l'Hôtel de Ville, en la Cité de Mont-
réal, Samedi, le vinzt-deusiéme jour de Mri, en
l’année de Notre Seigneur mil huit cent quarante
et une, en vertu de l'autorité dont ils ont étd re-

 
nenr de la ci-devant Province du Has.Canada et
du Conseil Spécial pour les affaires de la dite Peo-

sbtus dans et par une Ordennence du Gouver-

Et qu'il soit dolus Ondonno et Statad,
Que là négtigence, l'incapacité où la moimlre

contravention où atteinte à la confiance mise en
eux, dans l'exécution de leurs devoies, avaojétirout
les dits clerce à être incontirent Gostitués de leur
anploi.

SECTION 4.
Ft qu’il soit dentus Ordonné et Statué,
Qu'il sers du devoir du Comité des Marchés

de nomurer des personnes capables pour faire tes
devoirs de sciviteurs dons et pres les dits Mu chéz,
de d'Heriminer leur rémuneration, ot ce les feuvo-
ÿer à volontés

SECTION J,
Et qu'il voit deplus Ordonné et Status,
Qué} te sera perim.8 à aucun des d'is Cleres

ou de curs assistons de commercer, soit direcice

d- g dits marchés ou places de marché, ou d'un
scheter pour d'auties personnes s mais il ue sen
tae pre le présent délendn aux dite Cl-ree, ou
leurs Wass ans déacheter 2tr les d:ts marchés ce
qui pores 8 re ndcessure d leur uzage particulier
et à celui de leurs familles,

SECTION G.
Lt qué.l seit deplus Ocdonné et Statué,
Que toute personne ou toutes personnes qui, à

l'avenir, venruutasr aucune place autre qe 1»
marchés publics ou places de march’, dans ba dito
Ciné, ouexposerorl en vente tusunes provisions
fraichre, Viandes de boucherie, animaux vivante,
fourago, ou autres efluts qui so vendent ordinaire-
ment sur les marchés, enconrront et pnicront time
amende qui ne sers pas moindre que dix schil ns et
n excedera pas vingt-cingscheline,

Nouceau Marché.
SECTION 7.

Et qu'il soit deplus Ordor né et Statué.
Qué 1 sera du devoir du clerc du dit marché de

le fai € tenir ousert tune les jours, (les diman-
ches of Mics exceptés) de cinq heures du matin
À quatre heures de l'atrés-midi, depuis le (remier
d'Avril jusqu'au pres er de Décembre, el de sept
lo-ures du malin à quatre heures de l'après-midi,
depuis 12 premier de Décembre jasc u'au premier
8 Avrde tou:e ct chaqu- année ; POURVU que
te Samedi do chante aetnaîne (quand cn ve vera
pas un jour de Côte.) te dit murché soit tenu ou-
vert jusqu'à dix heures du coir, ol quand le samedi
aera une fete, te marcho sera tana ouvert j uqua
la mô.no heure, te Vandro di soir précéJent,

SECTION 8.

Et qu’il soit de plus Ordonné rt Stalué,
Qu'il sera du devoir du Clerc du dit Marché
de s’y trouver constamment, durant les heures
sde marché, à moins qu’il n’en soit empéché
par maladie où par que'que necident inevita-

 
entre les acheteurs et les vendeurs, et de faire
observer sans partialité tous les réglemens con-
cernint le dit marché.

SECTION 9-

Et qu'il scit de plus Ordonné el Statué,
Qu'il sera du devoir du dit Clere d’arranger lou-
tes les Voitures amnetiées ait marché, en dehors
des liottoirs, À Colé des étaux, ct si aucun des
propuiétaires on conducteurs des dites voitures
refuse d’obéir à ses ordres à cet Égard, il (ou
elle) encoursa et paiera une amende qui n'ex-
côdera pas vingt schelins et qui ne sera pas
moindre que cinq schelins, pour toute et cha-
queoffense ou contravention.

SECVION 10.

El qu'il suit de plus Crdouné et Statné, Que
toutes personnes qui apporteront des effets, pro-
visions où denrées, pour les vendre sur le dit
marché, soit sur les bancs couverts, où en de-
hors de ces banes, se placeront suivant les di-
rections du dit Clere, et en cas de contestation
concernant la préférence ou le choix des places
sut les dits bancs couverts, où aclieursen au-
cune pattie Ju dit marché, le dit Clerc est par
la présent autorisé à en decider, et toutes per-

dans la ligne ou dans le rang que le dit Cler
leur indiquera, encourront une amende qui
n’excèdera pas vingt-cinq echelins, et qui ne
sera pas moindre que ciny schelins.

SECTION 11.

Et qu'i} soit de plus Ordonné et Stetué,
Qu'il scra du devoir du «it Clerc, de classifier,
autant qu'il seta praticabie, lee differentes de-
nominations de vendeurs, et d'arranger les uns
pris des autres tous ceux qui vendront les
mêmes articles, on des articles semblables.

SECTION 32.
Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué, Que

les provisions ou cfle's apportés au dit marché
ctexposésen vente, seront placés sur des Claus
ou des bancs, où Contenne dans des charcttes
ou autres voitures, des boites, quarts, sacs on
paniers, et ne seront point exposés ou placés
sur Ja terre où sur le paré du dit marché, A
l’exception des articles de manufacture de paille
on d'ouvrages en bois, et en hiver de cochons,
moutons entiers, et bœuf par quartiers, à peine
d’une amende de cinq schelins pour chaque
contravention.

HALL, tue Notre Dame, et vince, faite et passée en la quatrième année du ro-

vente, Au Qui aura été déguisé aYec une inten-
tion franduleuse, encomm pour la première
offense, Ia | confiscation de tout tel mticlo,
et four la seconde oupaur lonte offense subsé-;
quente, telle peronne, outre telle confiscation,!
paicra une amende qui n’excèdera pas vingt
schelins, et qui ne sera pas moindre que
cinq. eohelins ; et il sera de plus du
devoir du dit Clerc de saisir et confisquer
tout tel article en présence de deux témoins
dignes de foi, qui seront présents ‘à l’exa-
men de tel article, et dout les noms <etont pris
ar écrit par le dit Clerc. comme aussi le jour,
e mois et l’année de telle confiscation, le nom    SECTION 16,

nera quelque fraude où déception, ou qui se
ctoira lésé dans le poils ou la mesured'atcun
article où d'aucun qu'il, Çou qu'elle) aura
achetés sur le dit marché, de demander et
d’oblenir que tebsuiticle, où tels articles voient
mesutés ou pesés de nouveau,
marché, à la condition pourtant que l'ache-
tent fiaicra les (frais de telle nouvelle pesée,
ou mesutage, si le poids ou 1a mesure proten-
due se trouve Cotrecte, mais s’il en cst autre-
ment, lels finis seront payés par le venieur,
en outre de la peino ct omende imposéeci-
deen,

SECTION 17.
El qu'il soit de p'us Ordonnéd ct Statud;

Que toutes personnes qui vendront où offritont

 

daus ou sur lo dit marché, seront pourvues,

et duement étampés suivant la loi, à peine)
d'une amrnile de dix schelins, cheque fois)
qu’etles négligetont de le faite, ©

SECTION 18
Et qu’il soil de plus Ordouné et Statué, Que

toute personne, où loutes personnes ayant des
balances et des poids pour leur propre usage
sut le dit marché, qui pèseront un article quel-
conque pour d'autres individus, encourront et
paicrout une amende de dix schelins pour cha-
que offense.

SECTION 19.
htqu'il soit de plus Ordonné tt Status, Que

de quelque description que ce roit, (aite du même
cuir, outrunt vendant de la mercerie, des fruits ou
des |-gumes, ou des biscults et sucreries, où aucu-
nes marchandises ou effets quelconques, sur le dit
Murche, encourrant et paicrant pour toute et chaqu -
telle offense,une amende qui ne scra pes Invindre que
cing echeling et qui n'xcédera pas quinze schetins,ou
subiront dans la prison commune, un emprisonne-
wat qui ne sera pasde plus de dixjours.

SECTION 20,
lt qu’il soit de plus Ordonné et Statué, Que tou-

te persontie, où Loutes personnes qui, à l’avcuir, ex-
potcrunt ou Vendront aucun article où animal, par
cucan, mur le dit Marché, ou dans aucune des rues
Joiznant imme dintement lo dit Marché, où vis-üovis
d’icclui, encourront ct pmicront uno amende de
cing livres pour chaque offense, POURVU querien
de vs que dessus ne sera cutendu avoir support à des
ventes (sites par autorité dela fol.

SECTION 21.
Et qu’il soit de plus Ordonné ct Sintud, Que les

étaux des Bouchers dans ledit Marché acront
lou: s annuellément, le vingt et un d'Août,par encan
publie,et que des baux par écrit des dits élaux zeront

|

a!

eutr’autres clivses, stipulé que les di's Bouchers, ot
chacun deux so conformeront aux rogles, réglemens
et statuts légalement établis pour le gouvernement

consentement par Écrit du comité des Marchés, à
peine do pe'dro leurs étaux et Lanes respectifs.

SECTION 22,
Ft qu’il soit de plus Ordonné ct Statué, Que tou-

te personne,ou toutes personnes qui couperont, ven-
dront en détail et pescront de la viande, soit bœuf,
mouton, veau, agneau où porc où bœuf salé, et ex-
poreront les dits articine en vente autre part qu'à un

.¢ tal de boucher, du cclui d’un ventieur de provisions
saléce, encourrnnt ct paicront une amende de dix
lschetins pour chaque offente, POURVU que rien
de coqui précédo no soit ertendu s'étendre aux eule

| tirateurs et gens de la campagse apportant et ven-
‘dant au Marché des siandes provenant d'animaux
élevés sur leurs terres ct tués chez eux.

SECTION 23.
Flqu'il soit de plus Ordonné et Status, Que tout

boucher qui permettra à aucun autre individu, ou
autres fndividus non employés par lui, de vendre où
exposer tn vente aucunarticle quelconque, ur son
étal où ses étaux, ancourra et paliers une amende de
dix schelins pour chaque offznse.

SECTION 21.

  
Boucher qui, à l’avenir, voudra où c-,
te, sur son « Lai ou ses étaux,
de la viande de boucherie. enco

à la posée dujiture de cinq peds de largeur,

en vente er détail, aucuns effets, ou aucunes cha
provisions quelconques, par poids ou mesures ver correspondante, six deniers pur jour.

   

     

    

   

   

            

   

   
   

  

 

faits immediatement aprésdans lesquels bauxil sera |

Etqu’il soit de plus Ordonné et Statu”, Que tom
a eh vey. |

y AVtun articlo autre que hols ou sutres s

rmis & aucune personne, où aucunes furonnes de pousser ou conduire aucune bronetie o
traineau, durant les heures de Marché, sur pue
des pausages où trottoirs du dit marché, à
d’une amerude de cing sliclings pour chaque contra.
vention.

Etqu'il soit do plusOrdena © .qu'il soit

de

plus Ordonné et Statué, Qu’au
eun boucher ou individu occupant un teloù une
placo au dit marché, qui y tlendra où y laissera an-
cune viande ou poisson où matière corrompue, ro
pandant une odeur désagrdable et puante, oncourra
etpalera une amerdo do dix schelins pour chaque
offenses

. . ,BECTION 29,
Et qu'il soit doplus Ordonné ct Statué, Quo les

sumines suivantes seront In rento ou le palemert. _ ou les noms de la per-unne où des personnes « |, journalier à être derrandé et reçu par le clerc ds
hièe, Test in qrîmé sur Leau papier et q E Soussigné rgoit maîn'enant À consignatios meut ouinlreclement, où d'avoir un inté dt di- qui tel article appaitiendra, ainsi que sa quan-[i inarché, pour l'occupation d’étaux où placo non

nscc des cnractères neufs et promet de de— @A parles détnicres arrivoges de Glasxow et de rect ouindirect, dane les ventes où profite d‘aucuns {tite et qualité, loués et étre perçu Journellement par le dit Cler,
even un des l'ermes appuis de in cause Liveraool, un assortiment général de MARCIIAN- animaux amenés et exports en vente sur aucun

ve "

aussitût après que tel étal, où tello place, aura ét +
Et qu’il «wit de plus Ordonné et Statué, occupé, et dont il rendra compte do telle manière « à

Qu'il seratoisible à tout acheteur, qui soupcon- ©" tel tems que le Comité des Marchés l'ordor-

l'ALMIEREMENT Tour ure place occupant ue
espace de trois picde, sous couverture, pour la sent--
de beurre frais, œufs, volaille, &c. produit des ter -
ves ou fermes des vendeurs, six deniers parjour.
SKCONDEMENT. Pour unn place sous couver-

pour la vente €,
lard frais ou tale, lnvuf vu mouton, en entier «
par quartisr, où poisson en hiter, ou aucuns autre
articles communément exposés en vente sur te ofl.
marché, quinze ddenicre par jour,
TROMEMEMENT. Pour chaque place ton cou +

verto comprennnt l’espaco de quatre pieds sur trois,
six deniers par jour,
QUATRIEMEMEXT. Pour une place pour chaques

tonibercau cu charrello à légumes, ou voiture Cur- «
sespondante en hiver, un schelin par jour.

INQUIEMEMENT. l’our une: placo pour chaqre
rrctiodo cultivateur ou fermier, où voiture d'i. -

SIXILMEMENT. Pour une pace de cin rics
chacune, d’une bonne paire de balance, et de de largeur pourla Vento d'œufs et voiaille qui seu +

poide et de mesures de dimentions convenables TU! pas le produ.t de lu ferme des vendeurs, un atr-
lin et troie denicrs par jour.
SLITIEMENENT, Pour une place de cing pista

de largeur pour unfrultir ou une fruitière, quins e
doniers parjour.
Muirienement. Pour una place do trols pins

de front, pour la vento de vivres cuits, six dele.
par jour.
NEUVIEMEMENT. Pour un place de trois pic:

pour la rcnte de fruite sauvages ou des Luis, tec
deniers par jour.
DUXIEMEMENT. Pour une pincodo trois pier

de front pour ta vente d'aucunarticle ton énumé
el-dessus, trois deniers parjout.

SECTION 30,
. LA qu'il soit de plus Ordonné ct Stelué, Qe’n " toute personne, où toutes personnes qui, à l'avenir sai ter

GILES Anglniset Américain, ete. qu'il disposcra ble, et Winapecter tons kes mbicles appostes sur seudront ou exposcront on vente aur lo dit Vavenin| oe loisibleaudit Cer, lorsque lachore deviend
; Inspecteur. corvenablement pour les acquéreurs—aux PRIX le dit marche, et de écider de tous les ditfé- aucunharnais où ducuir, ou des bottes 6u suuiliers nécessaire, onner des placcs cinq pieds +

Ciry 1Tall, 24 juin, 1811. V7. les PLUS BAS. rens et contestations qui s’y peuvent élever uatrn, dans Vesporo vacant, entre le havtdu «
farch« ct le Morument, «t d'exiger your lag

telle place quinze deniers parJour.
SECTION 31.

it qu'il solt de plus Ordonné ot Siatué, Qea ty
tes les fois que l’un ou I'autie des cbs du Rit gy
thé ne scra pas occupe par des‘voitures de eultiv
leurs ou jardiniers, 1 seem Jubrible au Clere ©
dit marché, d'y acccrder des places aux ‘chanct’e
ou conducleura de caléches, chacun desquels paie -
pour tel privilège, deux donlers par jour, ot #1 »
par Je présent défendu à toutes versonuez de a'y 1.
nir, sans une tele permission, © pine d'une ame -
de do cing achling [ur chaque contraventien.

SECTION 32.
TA qu’il soit de plus Ordonné et Status, Que tr

cultivateur, où lous cullivatcurs, ou tendeurs de !
Bumes, où autres, ouxquele buEuN espace sacs:
ne pourra Être accordé, eur l’un où l'autre des «-
tés du dit marché, qui embarraescront avée les
voilures les dites rues, ou sucune rue, ou avcws
rues, dans lo voisinage immediat du dit mare!
encourront et pajeront une amerde qui t'ecèc
pas vingt schetius ct
elug schelins.

Fa qu'ils de plusOrdon 5ht qu’il soit de plus Ordonné ct Statué, Qu'il e-
ra du devoir dudit Clerc de faire balayer hn

» ; hé, le soirde thaquejour de marche, aïnsi ,; rE. : {dn dit marche, ctque les dits Iouchcrs ve sous-lous lea,” arche, ainsi que
on Sue Qu dee leur patrunsge. x sonnés qui ne se sonmellront pas hous déci ront point les ydits étaux où nueure partie d'iceux faire balagerjyurnellement et tenir nettes, en été, 1

«  Nurlec qua s sepuis imprimerie du on. THEOPHILE ST. DENIS. SIONS, OÙ FUI sefuseront de déplacer les coffres, Ini ne permettront qu’ils, ou auroue partie die »j|rurs au n ét ct au sud-ouest des étaux, et «
tral Gazelle d ater au marché neuf. Lx person (| Montré.l, 14 Mai 1811. 34 boites ou bancs sur lesquels les wffets ou den- acient occupés rar aucune autre personne, 1 nu faire niveler la heige en biser.

Be qui lis a trouvé cst pride de les remettre À Mr. - 1ées seront exposés en vente, où % se placer per | Fe Morts Tl SECTION 31.
I. te. VALLIERE de la petite rû'e de la Visit NOTICE. \ Et qu'il soit de plus OrdonnéetStaiué, Que te

tt personne Où toutes personnes qui refuseront »
i payer eu dit Clere, loraqu'ellea en se
aucune Ces rentes ou taux ci-dessus
coutront ct pal

rot teg ir:
eu Sern spleif en, «

13 Lhe amie
vingt schellns. rés qui n'escedera ;

SECTION 35.
Et qu'il soit de 9}u5 Ordonié et Si

les (taux, etJantes le aces, au Glaee
numrroteesde le marléro qui acra ‘
de Comité des Marchés. détermine|

SECTION 36.
Ft qu’il seit de plus Ordouné

toute Psque ou toutes
aveun jeu quelconque, Où se tiends, -
dormiront, ou so conduiront onea
désordonnée, bruyante,
limites du dit marché, o..courront une amende
ne sera pas moirdrn que ci q aheling, et n’exec
ne pas cing livres, on un cU.priaonoement dans
pelhon coumune v’excédant pas trente jours.

SECTION 37.
Etqu'il soit de ples Ordonné et Statué, €

toute personne, où tnutes
ou bruleront du charbon Phivispondloon

et Stateé, C
personnes qui jouc ro:

1

qui ne scra pos moindre « -

ou Lumultueuse, dans - -

r
o

urea et paicsn, pour {lehaufferettes |
ubelavecs, dane des réchavd~,

antile ant en maîn un assortiment étendu de
ÉOTTES et SOULIERS de Dames et Mes-
sieurs de toute description, et des patrons les
plus nouveaux.
Aussi un assortiment considérable de chaus

gne de Sa Mojesté, intitulée ““ Ordonnance pour
“incorporer la Cité et la Ville de Montréal,** com.
me aussi par une antre Ordonnance subséquen-
te des dits Gouverneur et Conseil Spécial, faite et
passée en la quatrième année du rôgne de Sa Ma-
Jesté, intitulée ‘“ Ordonnance À Veffet d'amener

SECTION 13.
Et qu’il soit de plus Osdonné et Statué.Nue

toute personne ou toutes personnes qui, À l’ave-
nir, tueront, On saigneront, où Éventrernt au-
cun animal, on aurmcheront où transporteront
les plumes d’aucnne volaille de quelque esp’

chaqus offense, una amende sous la dite halle du mareth, ctv:

vingt-cing schicling,
rom et paicront une amende w'exerdant | as
quante schelirs, ou sublrem Lu emptiscnner
n'escidant pas trente fours. .

SECTION 38. .
Et qu'il soit de plus Odonné et Statué, Qu’i

qui n'excédera pas

SECTION 2.
Et u'il soit de plus Ordonu~ ct Statné, Qu'il rera
du devoir de tout et chaque Boucher où autres
individus occupant un étal où des élaux, dans le

cit intention de vendre A bon marché pou

tion À servir le publie mériter ses faveurs.

sates d’enfonts, de toutes grandeurs, qu’ils

argent comptant ; ils espèrent par leur atten-
* de Montréal,”

Ordonnent ct Statuent,     une Ordonnance pour incorporer la Cité et Ville

Montréal, 12 Mai, 1845,

ce que ce soil, ou expozesont de la viande en-

cote saignante, ou les entrailles non nétoyées
d'aucun Animal, dans où sur le dit marché.
enconrront et paieront nne smende Ag sing

Marché,de les tenir nute en tout termpe, et de gratter
et laver les billots ou hachoirs autant de fois qu’il scra
nécessaire, afin qu’il n'y reste nisang ni saleté, et
toutes les fois qu’un étal ou des étaux euront été

ra du devoir du dit clerc do tenir ouverte la re
du marché en même temset durant les mêmes h
rés qu’il est ci-dessus ordonné quo le dit mar
sera lenu onvert, ot les balances, poids et mr
res, et toute chose appartenant à la dite pesée,  schelins pour chaque offente,  

&T
H est parle présent Ordonné et Stalué :—   laissés dans Lun état non convenable o£ malpropre, 31 ront tenus nets et en ban ordre, ot on’,

sera du devoir du Olere du dit Marché, de les fates ninesurers Jes différene articles qul sort vendus
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Bont (1 est«disposé, au dit marché, toutes les fois
Qu'il en ecra requis par los partles y intercssées,
ou par l'une d'entre colles, pour lusquels pesée ct
mcsurage il aura droit de demander et recevoir pour
Je compte de la Corpuration, les tuux suivants,
savoir :
PREMIEREMENT, Pour peser tous articles nex.

cédaut pas dix livres, uu denice.
SECUNDEMENT, Four poser tous articles au-

dessus de dix livres, snuis N’excédant pas quurante
Hvres, deux deniers.
THOISIENENENT- Pour pescr lous articles au.

dessus de quarante livres, ct n’excédant pas soix-
auto-dix fivres, trois deniers.
QUATAIENEMENT. Pour peser tous articles au-

dessus do soizantie-ilix livres, cl n’excédant pas
-<ontlivres, quatre deniers.

CINQUIEMEMENT. Pour peser Lous articles au-
«dessus de cent livres, CL n’excédant pas deux cents
livres, six denicra,

SixIESIEMENT. Pour peser tous articles au-
«dessus de deux conts livres, Ît scra exigé, cn addi-
‘tion aux six deniers, pour chaque centaiue de livres
additionnelles au-Kessus de deux cents livres, un
wlenler.

SEPTIENEMENT. Four mesurer chaque demiard,

«chapine, pinte, gallon, vu pour tmesurer ahuque

‘bofsseau ou minut d'un usticle quelconque, un de-
stier.

‘ SECTION 39.
Et qu'il soit de plus Ordanné et Statué, Qui

sseru du devoir du dit Clerc, uns fois par mois,oul
plus souvent, s’il est Jugé né ire, d’inepecter,
examiner et éprouver, tous les poids, mesures et
balances employés à peser et à mesurer wu ditinar-
ché 3 ct quo toute personne ou toutes. personnes qui
négligerunt où rcfuseront de montrer leurs poids,
mesures ct balaices, ou partie d'iceux, afin qu’ils
soient examinés et inspeclés, comme ci-dessus dit,
ou qui «mbarrasserout, empécheront ou molesterant
de dit Clerc, dans l'exécution des devoirs qui lui sont
<posés par cetle section cncourront et paieront une
umonde qui n'uxcédera pas cing livres, ou subiront
un Croprisonocment qui n'excédere pus quinzejours.

SECTION AV.
Et qu'il août de plus Ordonuné ct Statué, Que le

poids d*étalon avuic-du-poids, avec sca pasties, mal-
ples et proportions, et que le minot du Canada,
avecses parties, rauliples ct proportions, ecront
lenuset cousidér(s comme fra poids et mesures
"d’après lesquels tous articles exposés cn vente et
pour être vendus par poils où mesure, seront ven-
dldaus vu sur le dit Marché, ct toute personne où
toules personnes qui, nprès lo quintième jour de
Juin prochaie, renéront aucuns anicles queleus ques
wlans ov sur’ le dit* Marché d'après des dénomina-
‘tions quelcorques de poids et mesures autres que
celles ci-dessus spécifiées, puicront pour chaque of-
fense la somme do dix schelins.

SECTION Al.
EL qu'il soit de plus Ordonné et Slatué, Que

chuque sac ou poch de patat-s contiendra un toi ot
et demi, cl qu'il est parle présent requis que la me-
eure appelée terrine, employée o:dinairement pour
vendre eu détail des patates, puis et feves en gousses
Ju nutres tels articles, soit de la capacité d’un pot
su demi-gallon, mesure liquide,’ de la Cotme conf.
s1io en ueagt jusqu’à présent, maisle diamête du
foud detelleanceure sera doréusvant de cinq pou-
ces, ct le dinmdtre du lant de neuf pouces, &prine
d'une amends dealix ahicline pour chaque contra-
vontion aux dispositions oc Ia présente section.

SECTION 42,
Et qu'il soit «le plus Urdonné et Statué, que tout

Boucher ou atttre individu se ecrvant de fléaux et
bälances suspendus daus le dit marché, qui “lnisscea
-aucun poids dans les dites balances, après et toutes
les fois qu’il sura fini de peser de la viande de bou-
cherie, ou autres articles dont il pourra trafiquer,
encourra et paicra ure ametde decing shelins pou
chaque offense.

SECTION 43.
Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué, Que.

toute personne, où toutns personnes qui vendro it
dugrzin, de la farinc où flevr de farine, où aneun
autre article quelconque, par poids où mesure, sur
Bedit marché, et refuscront de faire peser les dis
articles par le Clerc du marché, si l'acheteur le dé-
mdre,paierunt vue amende de dix sehclins pour cha-
que offense.

Marche au Poison.
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SECTION 1,

Et qu'il soit de plus Ordonnd ct States, Que lo
Marché au Poisson, au dit nouvesu Marché, mers
la seule place, exceptd lo Marchi Ste Aune, pour
vendre du poisson (rnis dans la dite Cité, depuis le
premier d'Avral jusqu'au quinze de Décembre de
chaque année, et Loute personne, où toutes prrson-
nes q ti, dans cet espace de temps, vendront ou «x-
poseront en verre du poisson frais ailleurs dane ba
CHé, à l'exception ciodessus spécifiée, enconr-
ront et palrront uno amende n’excédant pas qua-
rante achcling pour ch que offense.

SECTION 45.
Etqu'il soit de us Ordonné cl'Stalué. Que te

dit Marché au Poisson sera sous la chorge, le
vantrôle ct la surveillance du dit Clere du nouveau
Marché ct sera tenu ousert durant ls mêmes heu-
tes qu'il est ci-devant vrdoané que le dit Marché
sera lent Ouvert, 'OURLVU qu'il ne sera pas exi-
à qu’il soit ouvert durant aucune soirée, et que
e dit Clerc fera bien Laluyer et laver le dit Mar-
ché av Poisson, chaque jour de marché, dans l’a-

près-midi, et que lo di Clerc est par te pré eut au-
torisé À accorder des Lancs et places aux pr reon-
wes apportant où exposant du poisson à vendre
dausle dit Marché, lesquelles obéiront À ses ordics
à cel égard, à peine d’une a.nende qui n'excéders
pis vingt schclins ct qui ne sera ps tnvinire que
cinq schelins.

SECTION AG.
Et quil soit de plus Ordunné ct Statud, Que

toute perscune qui apportera au dit Marché où y
caposera eu rente du poisson inilsain ou commen -
Çaut à se corn mpre, encourrs La vaisie et confisca-
tion de te) poisson, en outre d'une amende de qua-
rante schelivs pour chaque office.

SECTION 47
it qu'il soit de plus Ordonné et Statud, Que la

scmne d'un schelin et trois denicrs sera lu rente
ou 1» paiement journatier à être demandé et rnçu
par lo dit Clere, pour l’oceupation de chacun des
dits étaux où placos dans le dit Marché, detuut ct
chaque individu Lee vecupant, lequel paiement
il devra percevoir journellement pour le compte de.
la Corporation, aussitôt après que chaque étal ou!
place sura 61ocrund,

SPCTION 48. .
Et qu'il soit de pilus Ordunne et Siatué, Qu'au<

ennindividu,ou aneuns individus, et autre* (jite dus
pêchetrs,fou ceux qui auront sehité6 d'eut, SUx cn.
droits de pêche ne vi ndront où n’exposcrunt €A vente
du poisson frais dans le dit Marché, à pelue d’une
amends n'exedlant pas quaranto scheline uur
chwue offense:

SECTION 49,
Et qu’il soit de plus Ordonné et Etatué, Q u'au-

eune personne n’évrutrerimine viders du pois-
son eur aucun des Marchés ou places de Marché
dans la dite Cité, à peine de la confiscation du
poisson et d'une amende de clnq achelius pour cha-
que fase,

nels, conformément à ce qui sern ordonné par le
dit Clete, à peine d'une amende de dix schelins
pour chaque ulfensec

REGRATTIERS
SECTION 51.

Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué,Que tout
individu ou tous indisidus Commesçant comma re-
vendeurs*ou Kegratttiers, qui, sous quelque prélex-
te quece suit, acheterout sur le Marché, pour re-
veudre, avant onze heures gu matin, depuis le
premier ds Mai jusquéau trente ds Septembre, ou
avant snidi, depuis le premier d'Octolire jusqu’au
trente d'Avril, encyurront ot,paîcront une amende
qui n'excedcra pas cing livres pour chaque offense.

SEC SION -52,
Vu que per une Ordonnance passée endJa 17e

année du Régne de Geo, 111, chap. si. maintenant
en force dans colts Province, ct sl cat, cutr’autres
choses ordonné, i
PREMIKAEMEMT. ‘Que loules les epèces d'ani-

maux vivants (excepté les bêtes à cornes) et tuutes
les copôces(ds denrées et (ourages quelconques,
uiseront apportées pour veadre, dons les villea de
Québec et de Montréal,seront transportées surles
places ds Marché public des dites villes et y seront
exposées. Et siquelques Louchers, Regrattiers,
ou tous autres quiachélent pour rovendre najdigat
ou retiennent, Où (uni acheter vu sctenir pucune
espuces de desrées vu (vurages dans les eheloins
ou dans les rues venant an Marché, tels Bouckcre,
Regrattiers ou tous autres fui acheteront pour re~
vendre, encuursusst pour ‘clique contraventions)'a-

d'une de cion livres ; et lous autres
qui n’acheteront poit pour revend e, s'ils sont cone
pables de lelles contraventions onceurront l'amende
se vingt schélins ; ct ni quigue eg soit détourne ou
empêcie quelqu'un d'apporter tuntes cyy.êces de
donrées 04 de fcurages au Marché, on de les
vendre étant daus les Marchés, wu qui pagagere
à surfaire le prix de telles. Jenrées nu de tels four+
rage, tel contrevenant cncoutra l’umeude d'une
soinme de cinglivres. .
SKECONDEMENT. + Qojaucuns Bouchere, Regrat.

tiers ou nutres qui schôtent pour revendre, 1’ache=
teron!, sots quelque prétexte que ce soit, ue retien-
drout, ou ne ferunt pcheter el releniraucuncs sore
tes de denrécs et de fuvragce,apportés sus les Mar-
chés d'aucune des dites vil'es, avant dix heures du
matin, depuis le premice Mai jusqu'au Lecnte Sep:
tembre, ni avant midi depuis le promier Octobre
Jusqu’a t trente Avril, à peine contre (els Bouchors,
Rtegrattiers où autres qui agheteront jour revendre
avant lesglites Jicures, le c'nq livres d’smende
pour chaque conteaventiag.
“TROUSEMEMENT. Que tout paracul'er qui ap-

portera dans l’une où l’autre des dites villes des
animaux vivants où loules autres cepuces de den-
rics ou fuuragues, dans des pcoleltes, bats ane on
autres chalonpes, aura In hibertô de les vendre à
bord, une heure après que l'huissier crietr en au-
ç&, au 508 de la cloche, averti les habitans de In
ville. ‘Fout pariiculler qui achetcra quelqu'un des
wricles ci-dessus à bird, uvant le dit uverlisse-
ment, eucourra l’amende d'une somme de vingt
acheling ; et tout Boucher, Rezratticr ou autre qui
nchéte pour 16 vendre, n'achetera aucuacs telles
denrées on lunesio Srois hes aprés te) -a
veitissement, & peine de cing livics d’amende pour
chaque cuntravent 01°
QUATRIEMEMENT. «fluc toutes provisions qui

viendront davz l’une où l'autre desddies villes tn
cauote, seront portes sur ler places de Marché,
et y seront exporées pour y êlre vemives, et tout
particulicr qui nchetern (elles provisions wvant
qu’el'es nient étécpportées aux marchés, chcour=
ra l'amende de vingt schel'ns.
CuQUIEMENLNT. Que toute viande soufll ‘o

ou (raudul -wsgment accommudée, toul veau au-
dessous de l’âge de Lrois semaines. ct loutes vian-
des, poisson Gu aulees provisions que ce soil gitée,
srront confisqude, (our cn ôtre dispyzé de la me -
nière que le Comms-aire de la l’aix, devant qui
ta plsinte on rera fuite, l'ordonners.
SJAIRHMEMENT, Que qui que ce ro’t qui pen.

dra ou as‘niers à prtclre avec violence on fured-
ment, au peix qu'il vomdra, AveNnes provisions ap-
portées Sur les Marchés, encourra l'amende d'une
sormuse de dix sel 14.3.
Het Ordonné que: tout et elmque Clerc de Mar-

ché dansia dite C.t€, fasse exécuter strictonsent
l'Ordannunce cisleosux.

SECTION 53.
FL qu‘it-aoit de plys Ordonné et Statué. Que tous

stututs, règles et reglemens de police masntenam
en force dans la lite Cité, towehant les licençon à
recorder aux Charreliera,propriétaires de calécsus,
Bouchers pu It-grattiers,, par aucun Magistrat, en
sessions hel Inada ros 0a spéciales de La paix,
dans In dite Cité, ns touchent l'octroi des dites
ficences par le Greifier de la paix pour le District
de Montréal, vw l'carégietrement des dites licences
ou des hunoraires À pazer pour icelles, scront el
sont pur le présent révannés,

SECHION 51

Et qu’il soit du pins Ordonné et Statud, Qu'il
seen du devoie du Cere du dit Marché do tenir
des livres d’enrégistro ment dans lesquels seront de
crits, chaque sande, les noms de toss Bouchers,
Wegratticrs, Charretices, conducteurs de ealgches
et personnes tenunt telles sailures dans lu dite
Cité ; de qui il était exizé (ci<devant) qu’ Is ris-
sent des licences, et il est parie présent autorisé
À donner des cectificals d'enrégistrement el. des
numéros, -cumme ci-devant, lesquels cortificats
d'enrégisteeme Leccont signés par le Trésoriersde ba
Cité, pour lesqu ls cortificats el numéros lg dit
Clere aura droit de derusnder et d'exiger, pour le
compte de la Corporation les Loux suivants, savbir :
UREMIEREMENT.

rézistement pour un Boucher, cing schetins,
SKCONDENENT. Pour chaque coruficat dene

régrtiement pour an Kegratticr oo Revendeur et
le numéro, six ache.ins et trois deniers.
TROISLEMEMENT. l'our chaque ecstificat d'enré-

gistrement et le numéro pour un Charsetier, trois
schelims et neuf deniers. I,

"QUATRIEMAMENT. - Four chagne certifienf
d‘enrégisirement et deux numéros pour une cald=
che ou une personne fcnantun eab où solture de
cute sorte, six-schelivs et trois denivrs,

SECTION 55.
Etonsoit dde plus Ordunié el Statué, Qu'à

l’avenir, claque revendeur vu regraitier, resen-
deuse vu regrattière, placcra et ticndra, dans wn
endroit remarquable, sur son bane ou son étal,, au
dit Marché, le numéro de son certificat d’enrdgis-1
trement, lequel nurgdro sera donné par le dit Clere’
en même lemps qu'il occurdera Wl contificat gene
régistrement.

SECTION 56.
Rt qu’il soit de plus Ordunné et ‘Slatué, Que

toute personne on foutes personnes qui, youinac
jours après la passation de ce reg'ement,exerceront
le métier de Ioucher, Megratuer, vu celui ule
Charretier, ou conductenr de.cubs, où de calèches,
sans avoir enrégistré «on nom, ou lcurs noms, et
s'être procuré un certilieut ou des certificats d'e
régistrements comme cisilestus dit, et tele numé-
ros, et les avoir aUlachés à leursdtéux, bancs, la-
bles, chevaux, rbarettess ealèches ou,rabs respre-
livement, ainsi qu’il cat requis par lex lois, statute
et sgleinens qui sont où reront en force, cigour
ront et pareront une ameride de dix scheline, pour

  

.   SECTION 50.
it qu'il soit de plus Onto wid et $ atué, Que toc.

tes les perrsonnes qui loucront des élaux ou des
places dans le dit Marché au Poisson, les tieudrom

chaque ollense,
SECTION 07.

Et qu'il soit de plus Ordonné et Stalué. Qu'il
sern du devoir du Clere du dit nouveau Marche
d'eurégistree dans un livre qui devra être teru à

l’our chaquece riificat d'en- ['

Aynide, etairsien proportion pour chaque partie

| de vingt +chotins pour chaque offense; et il

‘ché, un état du poils des dites charges sp6-

‘foin où de paille, et donner uncertificat du

, fout amener aucune voiture çhagee dy Gin
sou de paille au dit marché, plus d’une,fois,

eet effet, les noms de tous jeunes gerçons fréquen-
tant le dit Marché comme porteurs et de leur ac-
corder des auméros et certificais, aux conditions
prévues ou établics, où qui seront (tablies, et que
tous honoraires et paiemens pour tels numéros el
certificats seront payés au dit Clerc, et reçu par lui
pour le comple dels Curnoration, et tout individu
Ou tous individus qui oxiraut comme porteurs pour
salaire, sur le dit Marché, sans que leurs noms
nient Été curégistrés et sans avoir 1eç:t tels ccrti-
ficatet numéro, .comme susdit, oncourront une
smende de cing schelina,-ou subiront un dmprison-
nurnent n'excodant pas cing jours,

MARCKUE AU FOIN
SUR LA PLACE DES COMMISSAIRES.

SECTION 58.
Et qu’il ogët plus Ordonné et S.stué, Qu’.l re,

sera persnis ÀAucune personnes d'axposer en ven
te du fuin ou de la puitle dans aucuve rue où ruelle,
ou sur sucune place publique dans la dite Cité, ni
ce n'est sur les Marchés à fuin d'icclle, à peine
d’une siuruÿe de vingt schelins pour chaque gone
travention

SECTION 09.
Et qu'il soit de plus Ordonné et Status, Que

tout jndividu qui amenera du foin ou de lu paille
au£it Marché, pour y«dire vendu, sera etest jar
le présent tenuale faire peser nussitôt après son
arrivée, tel Coin où trile paille par le Clere dus dit

lesnps vu dit Clerc où à son député, ren nom, el
celui du propriétaire du dit fuin, ou dela dite puille,
"linen est pas lui-même le propriétaire.

SECTION 60,
Lt qu'il soit de plus Odonné ot Statué, Que tout

foin vu toute paille quisera vendu ou livré dane
les limites de la dite Cité, sera regardé comme
étant vendu au puids, at quan-l tel foin ot, telle
puille sera vendu uu tonneau, i) sera livré pour
chaque tonneau vingt, quintaux (qty, svoir-du-

Marché ou par son député, el de donner en mde |

cent livres, ct n’excédant pas seize cents
livres, dix deniers.
CISQUIEMEH ENT. Poucela pesée de chn-

que churgo de foin au-dessus de scize cents
livres, un schelin,

PAILLE.
PREMIEREMENT,pour ln pesée de cha-

que charge de paille n'excédant pas six
cents livics, quatre deniors.

SECONDEMENT., pour Is pesée de chaque
charge au-Vessus de sx cents lies. ct
n'excédant pas Luit cent livies, six deniers.

TholsIEMEMENT, pour ln perce de cha.
Hine charge nu-dessus de huit cents livres, et
n’excédant pas mille livres, buit deniers.
QUATRIEMENENT, pour la pesée de.

chaque charge au dessus de mile livres, ec
n’excéduut pas douze cent livres, dix de-
vier.

CisquUieMEMENT. Pour In pesée de cha-
quoccharge au-dessus do slouze.cents livres,
ou deplus de cent battes,.un schelin.

SEC'HION 64. ‘
Et qu’il soit de plus Ordonné et Sratué,|

Que tout individu qui peutiquers, soit direc-
tesnent où indisectement:aucune fraude où
déception dans la pesée oùlu poids.du foin
où de la paille, où qui tentera de faire pus-
or et do vendro pour bon et marchand du
fuin ou dein puille qui sera reconou en-
suite être Çâté où endommagé, encourra
let paiera une amçnde qui n’excédern pas
cinq livres ; et gue le Clerc du dt Marche

 

 d’un Lonneau ; quand tel fuin ou telle juille vera
vendu au cent, vu co un plus zrand ou plus petit
nombre de boites, chaque botte de foin perern seis
ze liyres, et chaque bulle de paille douze livres,
aussi avoir-du-poide, et chaque charge de foin vu de
paille, qui rera peste en gros seem ca‘cuiée aux taux
ci-lessits spécifiés, lle nembre des hotles sera
fixé sur le pied ,de seize livres pour chaque boite

joit, et il est par le préseut nutori-é_à re-
peste aneune chorg2 de puille on de -fuin,
foutus les fois qu'il >0upçonners qu'il a été

“ pratiçué quelque fraude à l'égard du pods
de ludite gharge.

SECTION 65.
Et qu’il soit de plus Ontonué et tSntué, de foinet de douze lives pour chaques Latte de

palile, et payé gi nropor ion.
SEGTION G..

et qu’il soit deplus Ordonné etSiatné,
Que le propriétaire où pnssesseur de

chaque voiture quelconque, dans laquelle
du fin ou de la paille sers vendue sur le dit
marché, fera peser et étasnper chaque telle
voiture parle. clerc du dit marehé de.lu mm-
vière-oi-dessous ordonnée savoir, le poids
do chaque charrette on autre Voiture de
crt'e description »ern élan-qié d’une muniè
re lisible en deliors du carré de la partic
postérienre du timon, de chaque côté de la

dite charrette vu voiture, comme aussi sur |
les moycux dee roues dlicedle ;.ct le poids,
de chaque sleish, ou autre voiture d'hiver
de colle vupèce, sera Glampé 2d'une ma-
niètadisiblo sur la parte ntfrieure où re-
coutbèe des membres 04 patins d’icelle;
et quand aucune voiture non dtampée ou
non pesto sea amende au dit marché, le
promriétiire d’icelle, où In personne eu
avant ln charge, deposera entre les mains
du dit Clerc le montant de In somme à puy-
es pour peser et étamper tlle voiture, dans
In sue quele dit proprietaire où La dite per-
sopne revienne nsec in dite voiture, In:3
qu’elle aura été déchargée, et la fasse duc-
ment poser et étamper, et toute personne
où tontes personnes qui amencront où (v-

sans l'avoir fait duement peser et damper,
#assuje iront à payer et paieront la somme

est prr le present eojoint au dit Clerc de
prendre par écrit et conserver un mémoite
dex noms du propriétaire où des proprié-
taires, de lu personne où des personnes
uypnt Lx chayge do toutes voitures non pee
sees ctnon érampée-s, ct de faire telle war-
que sur telles vo'ture<, lorsqu'elles seront

amendes pour la première (is au dit mar-
ché, qui les fusse reconmaitre uisémeut cn-
suite.

SECTION (C9,
Et qu'il soit de plus Ordonné esStatué,

Live le dit G'csc donnera À tout> personne,
ou toutes pcerssones qui auront fuit peser
une charge de foin ou de paille au dit mar.

qifié par lui de In manière suivante :
MARCHE AU FOIN,

Montreul, 1841,
Charge de Foln (ou de Paille selon le cas.)

lbs, poids total
lbs, poils de Layoiture
lbs, poids net

‘Bottes de 16 Ibs (ou 12 kbs)
[+ Enecune

 

 

 

légal à

—— Clerc du Marché 3 Fuin.

SECTION 63.

Et qu’il <oitde plus Ordanné et Statné,
Que le dit Clere aura droit de demmuuder et
do recevoiry pour le compte de In Corpora.
tion, pow pergret Étamper toute et chaque
voiture, €L pour pesce chaque charge de

poids des dites charges, les honoraues ou
tauxsuivants, saver :

Peur lu pesée et l'étampage de «chaque
voiture, neufdeujers. ’

FOIN.
YPREMEREMENTPourla. pesde de cha-

que charge do (ain n'excédant pas six cents
livres, qunire deniers,
*SEcONDEMENT. Pourla pestode chaqu
charge‘de foin.au-dessus de six cents livres]
et n'excédant pas neuf cents livies, six de-
niers.

L'ROINEMEMENT. Pour la pesée de cha-
que chargo de foin audessus de neuf conts
livres et n’excédant pas douze cents livres,
huit denicra. ’
QuatuiememesT. Ponr la pesée de   

Que tout individu où tous insidus qui ven-
drout du foin on de ln puille dans les lii-
tes dv: la dite Cté,pest h'aucune nutre plage
queles mnnisons à pesée due tn Cité, où qui
présenteront avec ls dt foin où la dite
paille un billet de ppsée où certificat de
poids signé par aucune personne autee
qu’un Clere de Marghe héFoin nomme par
'e dit, Couspil, encourra une npnende qui
n’excédera;pas quarante svholing.

SECTIONWG.
Et qu'il soit de plus Qedonné et Statué,

Que toute peisimne, où toutes personnes
aucleonques, qui, tadis qu'angune voiture,
ou aucunes voiquics chargéss de foin ou de
paille cdemeuretont surle dt Marché, vu-
masseront avec un rafcats où nutrementy du

foin qu: de la paille, ctendu sur le dit Mar-
ché, daus la vue de l'emporter, encourront,
pour chaque offense, ure amende n’excé
dant pas dix sgleling, ou un emprisonne-
men n'excédapt pas cine jours.

SECTION v7.
Et qu’il soit de plus ordonné et statué, Que

{toutes personnes ainenant où offrant à vendr:
Lu foin on de la paille sur le dit Marché, oceu-
peront telle place et s*y placcront de la manière
qu’il leur sera ordonne par le Clerc du dit mar-
ché, à peine d'une amende de quarante sche-
lins pour chaque négligence ou refus de le
faite.

SECTIGN 68,
Et qui) sei. de plus Ordonné et Statud,

Qu’aceun certificat de poids ne sera considére
coinme valable poñr un espace de temps plus
long que le jour dont il patera la date.

SECTION. 69.
Er quel soit de plus Ordonné et Statué,

(Qu’il sera, du devoir du Clerc du dit Marché,
de demeurer à la maison de pesée d'icelus,
chaque jour (les dimanches et (êtrs exceptés)
depuis bit heures du matin jusqu’à | quatre
heures de lyprès-midi.

SECFION 70.
Et qu'il goit de plus Ordonné et Statué, Que

toutes voitures contenant du clarbon de bois,
oles, p'anches, des bardeanx, des poteanx. des
(échelles, des dalles où dallots, et autres ouvra-
ges en Lois qui sont o:dinairement amenés au
dit Marché pour y être vendus, seront placés
et avrangées où str la place de: Commissaires
‘ui sur fa gue MGill, ainsi que le Clerc du dit
Marché pourra l’oräonner, et en cas de négii-
(xence oùde refus de se conformer à tels ordres,
les propriétaires ou conducteurs de telles voi-
tures, encourront et paierent, pour chaque
(ufense, une amende qui n'excèdera pas qua-'
“tante chelins es qui ne sesa pas mpindre que
idix chelins, et pour chaque place ogcupée par
cancune telle voiture, le Clerc dn dit Marché
‘aura droit de demander et d'exiger, pon le
compte de LuiCarporation, du propriétaire a:
!du conducteur. d'icelle voiture, la, somme de
"six deniers, laquelle sera payée par tels con-
lincteur où ptopriétaire, 8pein d’wne amestée
de cinq schelias pour refus de le faire.

; SECTION Tl.
{', Et quil sit de plus Oritonné et Statué, Que
tont ce qui, dans Ce règlement .e rapportera
‘aux devoirs ‘du Clere du ‘Marché à foin sorJa
"placed(s Commissaires, À la pesée du foin ou
lide la p ille au dit Marché, à Pétampage des
l voitures, À Voctroi de certineats de pois et aux
honoraires à-exizer paur icenx,anx ainendes en
courues ponr infraction des règles et règlemens
pourle gauvetnement du dit Marche, sera tenu
et regatdé comme applicable et mis en force
au Marché “Viger, lorsqu'il scia employé
comme Marché à foin.

MARCHE ‘AUX ANIMAUX.
SECTION 72,

Etqu’il soit de vlus Ordonné et Stalué, Que
la place Viger sera,.à l’avenir, le Marché aux
Animany ou Bestiaux, de la Cité de Montréal;
et'qu’aucuns Iaufs vivants, Chevaux,Moutons
Coplons (autres que des Cochons de lait,) et
autres animaux, à l'exception ci-dessous faite,
ne seront exposés en vente sur aucune nuire,
place publique dans la dite Cité, que sur le dit
Marché aux Animaux, À peine d’une amertde
de dix chelins pour chaque contravention aux
dispositions de cette Section ; POURVU que
tout cullivateur ayant à vendre, outre d’autres
produits, deux veaux ou agneaux,et non plur,
es puisse vendre où exposer en vente snr le

 

 

-Qu’il sera du devoir des Cleres.ües diff

et en sus de ja charge à être payée par Ii,
In place occupée par la dite voiture,il
Clerc du dit Marché, pour tel veau ou

est établi pour leur vente sur le dit My
aux bestiaux.

SECTION 73.
Et qu'il soit de jins Ordonné et Statué,

vendront ou exposeront en vente en au

Pestiaun de quelque espece gite ce 30il, eye,
commedans le cas ci-dessuspré vu,et néglige,
ou refuserant de conduire les dits animaug
place Viger, encourront et paieront pour @
que aflence, une amende qui n’excèdez
vingt chelins. :

SECTION 74.
Et.qu’il soit de plus Ordonné et Statng,g

le Qlerc du Marché Viger se tiendra surk
Marché, depuis sept heures du matin ju
uatte heures de l'après midi, du
PAvait au premier de Decembre, at

huit [heuses du natin jusqu'a quatre beurs
Paptés midi, du premier de Décembre su
mier.d’A vril, les dimanches et fêtes

SECTION 75.
Et.qu’il soit de plus Ordonné et Statuë Qi

sera du devoir du dit Clerc de préserver l'a
sur le dit Marché, de faire observer les ti
mens le concernant, et d'y faire telles c
cations et arrangement de tous animaux
serontamienés pour.être vendus, que le §
des Marchés ordonnera de temps à autre,

SECTION. 76.
Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué, (

les taux suivants sont ceux que le dit Cley,
par le présent autorisé A demander et eg;
pour le compte -detla (Cosporation, de tous;
widus amonapt des animaux vivents n
Marché pour y être vendus, savoir :

l'HESIHHEMEXE. Pourtoute et claque B
à,cornes,-six deniers.
«Secoxnenent.tPouritout et chaque Ce

ou veau, {rois deniers.
Troster. Pour tont et chaque

val, un chelin,
fuarmisaieme

ton, Agneau ou Cuèvre, deux deniers.
. , , BFCMON 77.
Lt qu’il soit de plus Ordonné et Statut

tonte personne où toutes personnes, qui ves
ouexposant en vente, sur lo dit Marché,
animaux quelconques, les mastraiteiont, 4
manière on d’yne ‘autre, où se comporie
crueligaent à leur égard, soit en les
sans nécessité, pu en les tevant eoncliéx ig
les pieds lies, encourront et paieront une
dequi n’excédera je cinquante schelis
Qui ne sera pas.moindre que cing scheling,

. , SECTION 78,
ns qu’il soit de plus Qrdonné et Statné, §

le Comité des/Matel.és fora coxsTuvane et
par lejtésent autorisé à faire construin
nombre suifisant de parcs où enclos convend
pour la réception et Ja sûre-garde, durant
eures du Marché, des Animaux am
an dit Maregé, poye, y être vendus, es
faite ériger un nojabre suffisnnt de poten
avec des anneaux auxquels les chevaux ‘a
bestiaus pourront être attachés, si eat
saire.

1

4, SECTION 19.
Et qu’il <oit de plus Ordonné rt St-

(Qu’il sera du devoir du Clerc du dit Marche
tenir un régistre du nombre et des espece
bestianx et animaux amenés au dit Mad
pour y être.veudus, et des noms de leurs
priétaires.
L,, _ SEGTION Sn,

Kit qu'il sçit de plis Ordanné et Statné,
foule peroyne, où tontes personnes qui ref
tont d'obéir à tous les ordres raisonnabls
dit Clète, touchant-ies arrangemens oùlei
oulze dil dit Marché, .co qui sy compan
d'une manière bruyante ou désordonnée,
courront et puieront une amende quin’escé
pas quarante schejins et qui ne sera pas moi
que cinqschelins, ousubiront un enrprises
meat qui ne serapase plus de dix jours ti
mons de (ing jours.

SECTION £1.
Et qu'il soit de plus Ordonné et Su

Marchés de percevoir fidélementrtogales b
taires, rentes et.charges, et de voir À ce
toutes peines et amendes scient -slricte
exigées où mises à cflet,à leurs Marchésr
Lils, et d'en rendre des comptes vrais et fi
le Vgidredi de chaque semaine,ou plus
vent, s'ils en sont requis, et d'en remet
montant au ’l'iésorier de .urCité, et d'a
constamment exposées en.vue, dans leurs
chés, où placesde Marchés respretifs, des
blec des honoraires æt taux établis et pays
eniceuy, #t de soumettre saus délai à PA
cat de ke Corperation.tun état de toute et cb
Contravention à ancun des-Statuts, règle
tèglemens en force dans les dits March
l’edet que tout et chaque délinquent, ou
délinquents À cet égard soicut poursuivis is
tnent.

SECTION 82,

“Et qu°il soit de plus Ordonné et Statoé,
tous et chacun les Statuts, on aucune pa

tous et chacnn lesordres, règles, régleme
actes d’antorité faits et passés par les Jus

cun Acte où d'aucuns Actes, ou d'hveusé

donnance, ou d'aucnnes Ordonnances é
législature de cette Province, qui
être maintenant en - force, concernant ot
chant aucune des malicres contenues dam
présents réglement, et qui sont incom
avec les dispositions d’iceux et y répus
sont parle. présent rescindés et rovoqués

(Signé),

PETER McGILL,
Max

(L.-8.)

(Certifié.)
J. P, SEXTON.
Secrétairede Ville,

avis.
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